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Chapitre I  Dispositions générales 

Article 1 Objectifs généraux du SPANC 

La réalisation des contrôles techniques de l'ensemble des dispositifs d'assainissement non 
collectif présent sur le territoire est une obligation pour toutes les communes, dont la mise en 
application se répercute nécessairement sur les usagers, propriétaires et utilisateurs de ces 
systèmes. 
Cette exigence découle des Lois sur L’Eau et les Milieux Aquatiques du 3 janvier 1992, 
confirmée par la LEMA du 30 décembre 2006 et plus récemment par la Loi portant 
engagement national pour l’environnement du 12 juillet 2010 (Dite Grenelle). 
Ces contrôles visent à vérifier que les installations d’assainissement non collectif ne portent 
pas atteinte à la salubrité publique et/ou à la sécurité des personnes. Ils permettent la 
préservation de la qualité des eaux superficielles et souterraines en identifiant d’éventuels 
risques environnementaux ou sanitaires liés à la conception, à l’exécution, au fonctionnement, 
à l’état ou à l’entretien des installations d’assainissement non collectif. 

Article 2 Objet du règlement 

L’objet du présent règlement est de déterminer les relations entre les usagers du Service 
Public d’Assainissement Non Collectif (S.P.A .N.C) et ce dernier, en fixant ou en rappelant les 
droits et obligations de chacun en ce qui concerne notamment les conditions d’accès aux 
ouvrages, leur conception, leur réalisation, leur contrôle, leur fonctionnement, leur entretien, 
le cas échéant, leur réhabilitation, les conditions de paiement de la redevance 
d’assainissement non collectif, enfin les conditions d’application de ce règlement. 

Article 3 Champ d’application territorial 

Le présent règlement s’applique sur le territoire de la Communauté de Communes Midi 
Corrézien auquel la compétence du service public d‘assainissement non collectif a été 
transférée par les communes d’Albignac, Altillac, Astaillac, Aubazine, Beaulieu sur Dordogne, 
Beynat, Bilhac ,Branceilles ,Brivezac, Chauffour sur Vell, Chenailler-Mascheix, Collonges La 
Rouge, Curemonte, La Chapelle Aux Saints, Lagleygeolle, Lanteuil, Le Pescher, Ligneyrac, 
Liourdres, Lostanges, Marcillac La Croze, Menoire, Meyssac, Noailhac, Nonards, Palazinges, 
Puy d’Arnac, Queyssac Les Vignes, Saillac, Sionac, Saint Bazile De Meyssac, Saint Julien 
Maumont,   Serilhac, Tudeils et Vegennes.  
La Communauté de Commune sera désignée dans les articles suivants par le terme générique 
de « la collectivité ». 
Il s’applique pour les immeubles inscrits :  
-  En dehors du zonage d’assainissement collectif,  
- Dans le zonage d’assainissement collectif si celui-ci n’est pas encore opérationnel pour 
l’immeuble concerné.  
 

Article 4 Définitions 

Immeuble : maison ou bâtiment disposant d’installations produisant des eaux usées 
domestiques 
Assainissement non collectif : par assainissement non collectif, on désigne tout système 
d’assainissement effectuant la collecte, le prétraitement, l’épuration, l’infiltration ou le rejet des 
eaux usées domestiques des immeubles non raccordés au réseau public d’assainissement. 
Eaux usées domestiques : les eaux usées domestiques comprennent les eaux ménagères 
(provenant des cuisines, buanderie, salles d’eau…) et les eaux vannes (provenant des WC et 
des toilettes).  
Usager du service public d’assainissement non collectif : l’usager du service public 
d’assainissement non collectif est le bénéficiaire des prestations individualisées de ce service. 
L’usager de ce service est soit le propriétaire de l’immeuble équipé ou à équiper d’un dispositif 
d’assainissement non collectif, soit celui qui occupe cet immeuble, à quelque titre que ce soit. 

Article 5 Responsabilités et obligations des propriétaires 

Tout propriétaire d’un immeuble, existant ou à construire, non raccordé au réseau public de 
collecte des eaux usées, est tenu de l’équiper d‘une installation d’assainissement non collectif 
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destinée à collecter et à traiter les eaux usées domestiques rejetées, à l’exclusion des eaux 
pluviales. (Article 1331-1-1 du code de la santé publique) 
Ce propriétaire est responsable de la conception et de l’implantation de cette installation, qu’il 
s’agisse d’une création ou d’une réhabilitation, ainsi que de la bonne exécution des travaux 
correspondants. 
Il en est de même s’il modifie de manière durable et significative, par exemple à suite d’une 
augmentation du nombre de pièces principales ou d’un changement d’affectation de 
l’immeuble, les quantités d’eaux usées domestiques collectées et traitées par une installation 
existante. 
Il ne doit pas modifier l’agencement ou les caractéristiques des ouvrages ou l’aménagement 
du terrain d’implantation sans avoir informé préalablement le SPANC. 
La conception et l’implantation de toute installation doivent être conformes aux prescriptions 
techniques applicables aux systèmes d’assainissement non collectif, définit par arrêté 
interministériel modifié du 7 Septembre 2009 complété le cas échéant par la réglementation 
locale et destinées à assurer leur compatibilité avec les exigences de la santé publique et de 
l’environnement. Ces prescriptions concernent les conditions d’implantation, de conception, et 
de réalisation de ces installations, leur consistance et leurs caractéristiques techniques ; le 
respect de ces prescriptions donne lieu à un contrôle, obligatoire pour les propriétaires, qui est 
assuré par le SPANC à l’occasion de la conception des installations et de la réalisation des 
travaux. 
Le propriétaire d’un immeuble tenu d’être équipé d’une installation d’assainissement non 
collectif, qui ne respecte pas les obligations réglementaires applicables à ces installations, est 
passible des mesures administratives et des sanctions pénales mentionnées au chapitre VII. 
Les propriétaires ou exploitants d’immeubles non desservis ou non raccordés, destinés à un 
usage autre que l’habitation, sont tenus de dépolluer leurs eaux usées autres que 
domestiques, selon les lois et règlements en vigueur, sous contrôle du SPANC, du service de 
police des eaux, du service des installations classées pour la protection de l’environnement. 
Les immeubles équipés d’un dispositif d’assainissement non collectif conforme (et dont le 
permis de construire date de moins de 10 ans) peuvent bénéficier d’une dérogation au non 
raccordement au réseau public de collecte des eaux usées pendant un délai de 10 ans 
maximum, afin d’amortir les frais engagés pour la mise en place d’un dispositif d’ANC, à 
compter de la date de contrôle de l’installation par le SPANC. Cette autorisation de non 
raccordement est délivrée par arrêté du maire.  

Article 6  Responsabilités et obligations des occupants d’immeubles 

 Le maintien en bon état de fonctionnement des ouvrages 
 

L’occupant d’un immeuble équipé d’une installation d’assainissement non collectif est 
responsable du bon fonctionnement des ouvrages, afin de préserver la qualité des eaux 
souterraines et superficielle et la salubrité publique. 
A cet effet, seules les eaux usées domestiques définies à l’article 4 sont admises dans les 
ouvrages d’assainissement non collectif. 
Il est interdit de déverser tout corps solide ou non, pouvant présenter des risques pour la 
sécurité ou la santé des personnes, polluer le milieu naturel ou nuire à l’état ou au bon 
fonctionnement de l’installation. 
Cette interdiction concerne en particulier :  

 Les eaux pluviales, 
 Les ordures ménagères même après broyage 
 Les huiles usagées 
 Les hydrocarbures 
 Les liquides corrosifs, les acides, les médicaments, 
 Les peintures, 
 Les matières inflammables ou susceptibles de provoquer des explosions. 
 Les eaux de piscine 

 
Le bon fonctionnement des ouvrages impose également à l’usager :  

- De maintenir les ouvrages en dehors de toute zone de circulation ou de stationnement 
de véhicule, des zones de culture ou de stockage de charges lourdes ; 

- D’éloigner tout arbre et plantation des dispositifs d’assainissement ; 
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- De maintenir perméable à l’air et à l’eau la surface de ces dispositifs (notamment en 
s’abstenant de toute construction ou revêtement étanche au-dessus des ouvrages) ; 

- De conserver en permanence une accessibilité totale aux ouvrages et aux regards ; 
- D’assurer régulièrement les opérations d’entretien 

 
 L’entretien des ouvrages 

L’utilisateur d’un dispositif d’assainissement non collectif, occupant des lieux, est tenu 
d’entretenir ce dispositif de manière à assurer :  

- Le bon état des installations et des ouvrages, notamment des dispositifs de ventilation 
et, dans le cas où la filière le prévoit, des dispositifs de dégraissage ; 

- Le bon écoulement des effluents jusqu’au dispositif d’épuration ; 
- L’accumulation normale des boues et des flottants à l’intérieur de la fosse. 

Les ouvrages et les regards doivent être accessibles pour assurer leur entretien et leur 
contrôle. 
Les installations et ouvrages doivent être vérifiés et nettoyés aussi souvent que nécessaire. 
Les vidanges de boues et de matières flottantes des fosses ou autres installations de 
prétraitement sont effectuées : 

- En fonction de la hauteur de boues, qui ne doit pas dépasser 50% du volume utile des 
fosses toutes eaux et des fosses septiques 

- En fonction des prescriptions du constructeur pour les dispositifs agréés. 
Le non-respect des obligations de maintien en bon état de fonctionnement et d’entretien des 
ouvrages expose, le cas échéant, l’occupant des lieux aux mesures administratives et aux 
sanctions pénales mentionnées au chapitre VII. 
 

Article 7 Droit d’accès des agents du SPANC  

Conformément à l’article L1331-11 du code de la santé publique, l’agent du SPANC a accès 
aux propriétés privées pour procéder au contrôle des installations d'assainissement non 
collectif dans les conditions prévues par le présent règlement. 
Cet accès doit être précédé d’un avis préalable de visite notifié au propriétaire des ouvrages 
ou, en cas d’impossibilité de localiser le propriétaire, à l’occupant des lieux, dans un délai d’au 
moins sept jours ouvrés avant la date de la visite. Toutefois l’avis préalable n’est pas 
nécessaire lorsque la visite est effectuée à la demande du propriétaire ou son mandataire et 
après avoir fixé un rendez-vous avec le SPANC.  
Dans le cas où la date de visite proposée par le SPANC ne convient pas au propriétaire ou à 
l’occupant, cette date peut être modifiée à leur demande, sans pouvoir être reportée de plus 
de 60 jours.  
Le destinataire de l’avis préalable de visite est informé de cette possibilité de déplacer le 
rendez-vous dans la convocation adressée par le SPANC.  
Le propriétaire devra informer le SPANC en temps utile, au moins un jour entier (hors samedis, 
dimanches et jours fériés) avant le rendez-vous pour que le SPANC puisse en prendre 
connaissance et annuler la date et l’horaire proposés. 
Le propriétaire doit être présent ou représenté lors de toute intervention du SPANC. Lorsqu’il 
n’est pas lui-même l’occupant de l’immeuble, il appartient au propriétaire de s’assurer auprès 
de cet occupant qu’il ne fera pas obstacle au droit d’accès des agents du SPANC. Il incombe 
aussi au propriétaire de faciliter aux agents du SPANC l’accès aux différents ouvrages de 
l’installation d’assainissement non collectif, en particulier, en dégageant tous les regards de 
visite de ces ouvrages.  
Tout refus explicite ou implicite d’accepter un rendez-vous à la suite d’un avis préalable de 
visite adressé par le SPANC, lorsque celui-ci intervient dans les conditions fixées par les textes 
législatifs et règlementaires en vigueur, ainsi que l’absence répétée aux rendez-vous fixés, 
constitue un obstacle mis à l’accomplissement de la mission du SPANC. Dans ce cas, l’agent 
du SPANC constate l’impossibilité matérielle dans laquelle il a été mis d’effectuer l’intervention 
prévue. Ce constat est notifié au propriétaire. Le dossier sera transmis au Maire de la 
Commune pour suite à donner. 
Sans préjudice des mesures qui peuvent être prises par l’autorité compétente, au titre de son 
pouvoir de police, le propriétaire dont l’installation d’assainissement non collectif n’est pas 
accessible pour l’agent du SPANC, est redevable de la pénalité financière mentionnée à 
l’article 22 du présent règlement.  
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En cas de refus de se substituer au contrôle, une amende égale à 100% de la redevance peut 
être appliquée (article 224-8 du code des collectivités territoriales et article 1331-8 du code de 
la santé publique). 
En même temps que la notification du constat de refus d’accès, le SPANC notifie également 
au propriétaire un nouvel avis préalable de visite qui initie la même procédure.  

 

Article 8 Information des usagers après contrôle des installations 

Les observations réalisées au cours d’une visite de contrôle sont consignées sur un rapport 
de visite dont une copie est adressée à l’occupant des lieux, ainsi que, le cas échéant, au 
propriétaire de l’immeuble. L’avis rendu par le service à la suite du contrôle est porté sur le 
rapport de visite. 
L’avis rendu se base sur des éléments probants constatés le jour du contrôle. Toutes 
modifications ou altérations du système d’assainissement postérieures au contrôle ne peut 
engager la responsabilité de la Communauté de Communes Midi Corrézien. 

Article 9 Modalités d’établissement  
La conception, la réalisation et la réhabilitation d’une installation d’assainissement non 
collectif est subordonnée au respect : 

- du code de la santé publique, 
- du code général des collectivités territoriales, 
- du code de la construction et de l’habitation, 
- du code de l’urbanisme, 
- du code de l’environnement, 
- des prescriptions techniques fixées par l’arrêté interministériel modifié du 7 septembre 

2009, relatif aux installations recevant une charge brute de pollution organique 
inférieure ou égale à 1,2  kg/j  de  DBO5 (20 EH), complété  le cas échéant par arrêté 
municipal ou préfectoral, 

- des prescriptions techniques fixées par l’arrêté interministériel du 22 juin 2007, relatif 
aux dispositifs recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j 
de DBO5 (20 EH), complété le cas échéant par arrêté municipal ou préfectoral, 

- de l’arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l'exécution de la mission de contrôle 
des installations d'assainissement non collectif, 

- du règlement sanitaire départemental, 
- des arrêtés de protection des captages d’eau potable, 
- des schémas directeurs d’assainissement et/ou études de zonages des communes, 
- du présent règlement de service, 
- de toute réglementation postérieure au présent règlement, relative à   

l’assainissement non collectif et en vigueur lors de l’élaboration du projet et/ou de 
l’exécution des travaux, 

Les eaux usées domestiques peuvent être également traitées par des installations composées 
de dispositifs agréés par les ministères en charge de l'écologie et de la santé, dont l’agrément 
a été publié au Journal Officiel de la République française. 
La norme AFNOR XP DTU 64.1 de mise en œuvre des dispositifs d’assainissement non 
collectif sera utilisée comme référence technique pour la réalisation des ouvrages. 
 

Chapitre II Contrôle de conception et d’implantation des installations 

Article 10 Responsabilité et obligation du propriétaire 

Il revient au propriétaire de réaliser ou de faire réaliser par un prestataire de son choix, lorsque 
cela est jugé nécessaire par le service, une étude de définition de filière, afin que la 
compatibilité du dispositif d’assainissement non collectif choisi avec la nature du sol, les 
contraintes du terrain et son bon dimensionnement soient assurés. 
La conception et l’implantation de toute installation, nouvelle ou réhabilitée, doivent être 
conformes :  

- Aux prescriptions techniques nationales applicables à ces installations (cf. article 5) 
ainsi que, (le cas échéant) :  
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- Aux schémas de zonage d’assainissement, plans locaux d’urbanisme ou cartes 
communales, validés par enquêtes publiques. 

Article 11 Contrôle de la conception et de l’implantation des installations 

Le SPANC informe le propriétaire ou futur propriétaire de la réglementation applicable à son 
installation, et procède aux contrôles de la conception et de l’implantation de l’installation 
concernée. 
 
Il fixe au pétitionnaire un rendez-vous dans les conditions prévues à l’article 7 et lui remet :   

- Un exemplaire du formulaire « Demande d’installation d’un dispositif d’assainissement 
non collectif » à remplir, destiné notamment à préciser l’identité du propriétaire, les 
caractéristiques de l’immeuble à équiper, du terrain d’implantation et de son 
environnement, de la filière, des ouvrages et des études déjà réalisées ou à 
réaliser (Seuls les formulaires fournis la Communauté de Communes MIDI 
CORREZIEN peuvent être utilisés) 

- La liste des pièces à présenter pour permettre le contrôle de conception de son 
installation et en particulier :  

o Un plan de situation de la parcelle ; 
o Un plan de masse du projet de l’installation ; 
o Le formulaire dûment complété, daté et signé. 

 
En cas de contrainte particulière pour la réalisation du projet (par exemple exiguïté de la 
parcelle, forte déclivité du terrain, sol très imperméable, puits déclaré en mairie utilisé pour 
l’alimentation en eau potable situé à proximité), une demande d’étude de sol et/ou de 
compléments d’information sur la conception de l’installation, à l’exclusion du descriptif de la 
mise en œuvre, peut être adressée au propriétaire avant ou après la visite. Cette demande 
doit être justifiée par des éléments probants permettant au propriétaire de comprendre la 
nécessité de l’étude ou des informations qu’il doit fournir.  

 
Dans le cas où l’installation concerne un immeuble autre qu’une maison d’habitation 
individuelle, (ensemble immobilier ou installation diverse rejetant des eaux usées 
domestiques) le pétitionnaire doit réaliser une étude particulière destinée à justifier la 
conception, l’implantation, les dimensions, les caractéristiques, les conditions de réalisation et 
d’entretien des dispositifs techniques retenus ainsi que le choix du mode et le lieu de rejet 
(article 16 de l’arrêté du 7 Septembre 2009). 
 
Suite à la modification de l’article 12 de l’arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions 
techniques, même avec l’autorisation du propriétaire ou du gestionnaire du milieu récepteur, 
le rejet vers le milieu hydraulique superficiel ne peut être accepté, que s'il est démontré, par 
une étude particulière à la charge du pétitionnaire, qu'aucune autre solution d'évacuation n'est 
envisageable.  
 
Le dossier (formulaire « Demande d’autorisation pour l’installation d’un dispositif 
d’assainissement non collectif » compété et accompagné de toutes les pièces à fournir) est 
retourné au service par le pétitionnaire dans des délais raisonnables (environ une semaine). 
Le SPANC vérifie la conformité ou la non-conformité du projet au regard de la réglementation 
en vigueur. En cas de non-conformité, l’avis est expressément motivé.  
Lorsque le projet est validé, le SPANC adresse, dans les conditions prévues ci-dessus, un 
courrier de notification  

- Au pétitionnaire, 
- Au maire de la commune concernée. 

 
Depuis le 1 mars 2012, en application de l’article R431-16 du code de l’urbanisme modifié par 
le décret n°2012-274 du 28 février 2012 - art. 4, le particulier doit joindre à toute demande de 
permis de construire une attestation de conformité de son projet d'installation d'assainissement 
non collectif délivré par le SPANC. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=60802FF8B1C87A719CE4A532FD828A30.tpdjo04v_2?cidTexte=JORFTEXT000025413495&idArticle=LEGIARTI000025415113&dateTexte=20120504&categorieLien=id#LEGIARTI000025415113
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Chapitre III Contrôle de bonne exécution des installations      

Article 12 Responsabilité et obligation du propriétaire 

Le propriétaire immobilier tenu d’équiper son immeuble d’une installation d’assainissement 
non collectif ou qui modifie ou réhabilite une installation existante, est responsable de la 
réalisation des travaux correspondant. Ceux-ci ne peuvent être exécutés qu’après avoir reçu 
un avis de conformité du SPANC, à la suite du contrôle de leur conception et de leur 
implantation visée à l’article 11 ou, en cas de non-conformité, après modification du projet pour 
tenir compte de celles-ci. 
Le propriétaire doit informer le SPANC de l’état d’avancement des travaux afin que celui-ci 
puisse contrôler leur bonne exécution avant remblaiement, par visite sur place effectuée dans 
les conditions prévues par l’article 7. Le propriétaire ne peut faire remblayer tant que le contrôle 
de bonne exécution n’a pas été réalisé. 
En l’absence de vérification de l’exécution des travaux par le SPANC, l’installation 
d’assainissement non collectif sera déclarée non-conforme voire inexistante. Il sera alors 
nécessaire de dégager partiellement voire totalement les ouvrages en vue de l’établissement 
du certificat de conformité. 

Article 13 Contrôle de la bonne exécution des ouvrages 

Ce contrôle a pour objet de vérifier que la réalisation, la modification ou la réhabilitation des 
ouvrages est conforme au projet du pétitionnaire validé par le SPANC. Il porte notamment sur 
le type de dispositif installé, son implantation, ses dimensions, la mise en œuvre des différents 
éléments de collecte, de prétraitement, de traitement et, le cas échéant, d’évacuation des eaux 
traitées et la bonne exécution des travaux. 
Le SPANC effectue ce contrôle par une visite sur place dans les conditions prévues à l’article 
7 
Les installations neuves ou à réhabiliter sont considérées comme conformes lorsqu’elles 
respectent suivant leur capacité, les principes généraux et les prescriptions techniques 
imposés par l’arrêté modifié du 7 septembre 2009 relatif aux prescriptions techniques ou 
l’arrêté du 22 juin 2007. Comme précisé à l’article 9, la norme AFNOR XP DTU 64.1 de mise 
en œuvre des dispositifs d’assainissement non collectif sera aussi utilisée comme référence 
technique. 
A l’issue de ce contrôle, le SPANC formule son avis de conformité qui pourra être conforme 
ou non conforme. Dans ce dernier cas l’avis est expressément motivé. L’avis du service est 
adressé au propriétaire des ouvrages dans les conditions prévues à l’article 8. Si cet avis 
comporte des remarques ou est non conforme, le SPANC invite le propriétaire à réaliser les 
travaux nécessaires pour rendre les ouvrages en conformité avec la réglementation 
applicable. Le SPANC effectue une contre-visite pour vérifier l’exécution des travaux dans les 
délais impartis, avant remblayage. 
Il est rappelé au propriétaire que toute modification de la filière d’assainissement non collectif 
doit faire l’objet d’un accord préalable du SPANC. 

Chapitre IV Contrôle de bon fonctionnement et d’entretien des ouvrages 

Article 14 Responsabilités et obligations du propriétaire et de l’occupant de l’immeuble 

Tout immeuble existant rejetant des eaux usées domestiques, et non raccordé au réseau 
public, doit avoir été équipé par son propriétaire d’une installation d’assainissement non 
collectif, maintenue en bon état de fonctionnement par l’occupant de l’immeuble. (Article 
L1331-1-1 du code de la santé publique) 
 
Ne sont pas concernés par ce contrôle : 

- Les immeubles qui en application de la réglementation doivent être démolis ou doivent 
cesser d’être utilisés. 

- Les immeubles qui sont classés 8 par la Commission Communale des Impôts Directs. 
 
Le propriétaire doit tenir à la disposition du SPANC tout document nécessaire ou utile à 
l’exercice du contrôle de bon fonctionnement (liste des pièces visées à l’article10).  
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L’occupant de l’immeuble est tenu d’entretenir ce dispositif dans les conditions prévues à 
l’article 6. Il peut réaliser lui-même les opérations d’entretien des ouvrages ou choisir librement 
l’entreprise ou l’organisme qui les effectuera. Quel que soit l’auteur de ces opérations, il est 
responsable de l’élimination des matières de vidange, qui doit être effectuée conformément 
aux dispositions réglementaires, notamment celles prévues par les plans départementaux 
visant la collecte et le traitement des matières de vidange et celles du règlement sanitaire 
départemental qui réglemente ou interdit le déchargement de ces matières. 
L’entreprise qui réalise une vidange de la fosse, ou de tout autre dispositif de prétraitement à 
vidanger, doit être agréée par le préfet. Elle est tenue de remettre à l’occupant de l’immeuble 
ou au propriétaire, le document, prévu à l’article 9 de l’arrêté interministériel du 7 Septembre 
2009 définissant les modalités d’agrément des personnes réalisant des vidanges. 
L’usager doit transmettre du SPANC une copie de ce document. 

Article 15 Contrôle de bon fonctionnement des ouvrages 

Le contrôle périodique de bon fonctionnement des ouvrages d’assainissement non collectif 
concerne toutes les installations neuves, réhabilitées ou existantes. Ce contrôle est exercé sur 
place par les agents du SPANC dans les conditions prévues par l’article 7. Il vise à vérifier que 
les installations d’assainissement non collectif ne portent pas atteinte à la salubrité publique, 
ni à la sécurité des personnes, et permettent la préservation de la qualité des eaux 
superficielles et souterraines, en identifiant d’éventuels risques environnementaux ou 
sanitaires liés à la conception, à l’exécution, au fonctionnement, à l’état ou à l’entretien des 
installations. 
 
Le SPANC demande au propriétaire, en amont du contrôle, de préparer tout élément probant 
permettant de vérifier l’existence d’une installation d’assainissement non collectif : les 
ouvrages d’assainissement devront être accessibles et contrôlables (tampons facilement 
amovibles). Le propriétaire doit tenir à la disposition du SPANC tout document utile à la 
vérification du fonctionnement et de l’entretien : plans récolement, factures, photos, bordereau 
de suivi de matières de vidange…. 

 
Le contrôle de bon fonctionnement porte au minimum sur les points suivants :  

- Vérifier l’existence d’une installation, 
- Vérifier son bon fonctionnement, 
- Vérifier son bon entretien, 
- Évaluer les dangers pour la santé des personnes, 
- Évaluer les risques de pollution environnementale, 
- Évaluer une éventuelle non-conformité de l’installation. 
-  

En outre :  
- En cas de nuisance de voisinage des contrôles occasionnels peuvent être effectués 
- S’il y a rejet en milieu hydraulique superficiel, un contrôle de la qualité du rejet peut 

être demandé ; 
-  

Si le résultat confirme un problème de pollution ou de salubrité publique, le SPANC alerte le 
maire de la commune ou les services de protection des cours d’eau, de la situation et du risque 
de pollution. 
Les frais de prélèvements et d'analyse correspondants pourront être à la charge du 
propriétaire concerné. 
 
La fréquence des contrôles de bon fonctionnement des installations, de 8 ans, pourra être 
modulé par le SPANC au vu notamment de l’ancienneté et de la nature des installations.  
Le contrôle s’effectuera aussi sur l’entretien des ouvrages afin de vérifier que les opérations 
visées à l’article 14 sont régulièrement effectuées pour garantir le bon fonctionnement de 
l’installation. 
Il porte au minimum sur les points suivants :  

- Vérification de la réalisation périodique des vidanges ; à cet effet l’usager présentera 
le bon de vidange remis par le vidangeur ; 

- Vérification, le cas échéant, de l’entretien des dispositifs de dégraissage. 
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Selon les cas, le contrôle de l’entretien peut être effectué par le SPANC par simple vérification 
de la réception d’une copie du bon de vidange remis par l’entreprise à l’occupant de 
l’immeuble, ou par visite sur place dans les conditions prévues à l’article 6, notamment lorsqu’il 
est effectué à l’occasion d’un contrôle de bon fonctionnement. 
 
A l’issue d’un contrôle de l’entretien, le SPANC invite, le cas échéant, l’occupant des lieux, à 
réaliser les opérations d’entretien nécessaires.  
 
A l’issue du contrôle de bon fonctionnement, le SPANC formule son avis qui se fonde sur des 
éléments probants. Cet avis pourra être conforme ou non conforme. Dans ce dernier cas l’avis 
est expressément motivé. Le SPANC adresse l’avis à l’occupant des lieux, et le cas échéant 
au propriétaire des ouvrages, dans les conditions prévues à l’article 7.  
Si cet avis comporte des remarques ou s’il est non conforme, le SPANC invite, en fonction des 
causes du disfonctionnement :  

- Soit le propriétaire des ouvrages à réaliser les travaux ou aménagement nécessaire 
pour supprimer ces causes, en particulier si elles entraînent une atteinte à 
l’environnement (pollution), à la salubrité publique ou toutes autres nuisances ; 

- Soit l’occupant des lieux à réaliser les entretiens ou réaménagements qui relèvent de 
sa responsabilité. 

 

Chapitre V Contôle en cas de vente 

Article 16 Dispositions en cas de vente 

Le vendeur d’une habitation a l’obligation de justifier de l’état de son installation 
d’assainissement non collectif, depuis le 1er janvier 2011 (article 1331-11-1 du Code de la 
Santé Publique) : 

- Un contrôle a déjà eu lieu : le vendeur doit annexer à la promesse de vente ou à défaut 
à l’acte authentique, le document (daté de moins de trois ans au moment de la vente) 
établi à l’issue du contrôle de l’installation d’assainissement délivré par le SPANC.  
La durée de validité de trois ans de ce rapport de visite, s'applique à compter de la date 
de réalisation du contrôle. 

- Aucun contrôle n’a eu lieu : le vendeur ou son représentant contacte le SPANC afin de 
convenir d’un rendez-vous. 

Si la réalisation d’un contrôle s’avère nécessaire dans le cadre d’une vente (aucun contrôle 
effectué ou contrôle effectué depuis plus de trois ans) le pétitionnaire (vendeur, notaire, 
agence immobilière…) devra formuler sa demande de contrôle auprès du SPANC au moins 
30 jours avant la date souhaitée du contrôle. 

En cas de non-conformité de l'installation d'assainissement non collectif lors de la signature 
de l'acte authentique de vente, l'acquéreur fait procéder aux travaux de mise en conformité 
dans un délai d'un an après l'acte de vente. (Article L.271-4 du code de la construction et de 
l’habitation). Ces travaux devront être contrôlés par le SPANC selon les dispositions des 
chapitres II et III. 

Chapitre VI  Dispositions financières 

Article 17 Redevance d’assainissement non collectif 

Les prestations de contrôle assurées par le service public d’assainissement non collectif 
donnent lieu au paiement par l’usager d’une participation forfaitaire d’assainissement non 
collectif dans les conditions prévues par ce chapitre. Cette participation forfaitaire est destinée 
à financer une partie des charges du service. 

Article 18 Montant de la participation forfaitaire 

Le montant de la participation forfaitaire varie selon la nature des prestations qui sont 
les suivantes :  

1. Contrôle de conception et d’implantation (chapitre II). 
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2. Contrôle de réalisation et de bonne exécution des travaux (chapitre III). 
3. Contrôle de bon fonctionnement et du bon entretien d’une installation (chapitre IV). 

 
Le montant des redevances a été fixé par délibération du Conseil communautaire de la 
Communauté de Communes Midi Corrézien du 26/10/2017 comme suit :  

1. Pour le contrôle de conception/implantation, redevance de 90 euros après instruction 
du dossier par le SPANC ; 

2. Pour le contrôle de bonne exécution, redevance de 90 euros ; 
3. Pour le contrôle de bon fonctionnement et d’entretien, une redevance d’un montant de 

136€ annualisée (soit 17 euros par an). 
 

Tous ces montants peuvent être révisés par une nouvelle délibération.   
 
En cas de révision du montant des redevances pour les contrôles de conception/implantation 
et de bonne exécution, le tarif appliqué sera celui en vigueur lors de la réception du dossier de 
conception par la Communauté de Communes. 
 
Les usagers du service, payant la redevance pour le contrôle périodique et souhaitant 
réhabiliter leur installation, seront exonérés de la redevance de Conception / Implantation 
 
Les installations neuves ou réhabilitées seront soumises au contrôle périodique après une 
période de 8 ans 
 
 
 

Article 19 Redevables 

Les redevables sont :  
 

1 et 2 : Pour le contrôle de conception/implantation et de bonne exécution, la 

participation forfaitaire est facturée au propriétaire de l’immeuble. Le paiement de la 

redevance dû pour le contrôle de conception n’est pas lié à l’obtention du permis de 

construire. 

 

3 : Pour le contrôle de bon fonctionnement et d’entretien, la participation forfaitaire est 

facturée à l’occupant de l’immeuble, titulaire de l’abonnement à l’eau, ou, à défaut au 

propriétaire du fonds de commerce (cas où l’immeuble n’est pas destiné à l’habitation), 

ou à défaut au propriétaire de l’immeuble. Elle incombe au propriétaire de l’habitation 

au premier Janvier de l’année facturée. 

Article 20 Recouvrement de la redevance. 

Le recouvrement de ces participations forfaitaires est assuré par la Communauté de 
Communes Midi Corrézien via les services de la trésorerie de Meyssac. 
 
Sont précisés sur le titre de recette : 

- La nature du contrôle ; 
- Le montant de la participation forfaitaire ; 
- La date limite de paiement de la participation forfaitaire ainsi que les conditions de son 

règlement ; 
- L’identification du service d’assainissement non collectif. 

 
Les demandes d’avance sont interdites.  

Article 21 Majoration de la redevance pour retard de paiement 

Le défaut de paiement de la redevance dans les 3 mois qui suivent la présentation de la facture 
fait l’objet d’une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception. 
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Si cette redevance n’est pas payée dans les 15 jours suivant cette mise en demeure, elle est 
majorée de 25% en application de l’article R2224-19-9 du code général des collectivités 
territoriales. 
 

Chapitre VII Dispositions d’application 

 
Pénalités financières 

Article 22 Pénalités financières (absence ou mauvais état de fonctionnement) 

L’absence d’installation d’assainissement non collectif réglementaire sur un immeuble qui doit 
en être équipé ou son mauvais état de fonctionnement, expose le propriétaire de l’immeuble 
au paiement de la pénalité financière prévue par l’article L.1331-8 du code de la santé 
publique. 
 
Mesures de police générale 

Article 23 Police administrative (pollution de l’eau ou atteinte à la salubrité publique) 

Pour prévenir ou faire cesser une pollution de l’eau ou une atteinte à la salubrité publique due, 
soit à l’absence, soit au mauvais fonctionnement d’une installation d’assainissement non 
collectif, le maire peut, en application de son pouvoir de police générale, prendre toute mesure 
réglementaire ou individuelle. Article L.2212-2 du Code général des collectivités territoriales, 
ou de l’article L.2212-4 en cas de danger grave ou imminent, sans préjudice des mesures 
prouvant être prises par le préfet sur le fondement de l’article L.2215-1 du même code. 
 
Poursuites et sanctions pénales 

Article 24 Constats d’infractions pénales 

Les infractions pénales aux dispositions applicables aux installations d’assainissement non 
collectif ou celles concernant la pollution de l’eau sont constatées, soit par les agents et 
officiers de police judiciaire qui ont une compétence générale, dans les conditions prévues par 
le Code de procédure pénale, soit, selon la nature des infractions, par les agents de l’Etat ou 
des collectivités territoriales, habilités et assermentés dans les conditions prévues par le Code 
de la santé publique, le Code de l’environnement, le Code de la construction et de l’habitation 
ou le code de l’urbanisme (voir les références de ces textes en annexe).  
A la suite d’un constat d’infraction aux prescriptions prises en application de ces deux derniers 
codes, les travaux peuvent être interrompus par voie judiciaire (par le juge d’instruction ou le 
tribunal compétent) ou administrative (par le maire ou le préfet). 

Article 25 Sanctions pénales (Code de la construction ou de l’urbanisme et pollution 
des eaux) 

L’absence de réalisation d’une installation d’assainissement non collectif lorsque celle-ci est 
exigée en application de la législation en vigueur, sa réalisation, sa modification, ou sa 
réhabilitation dans des conditions non conformes aux prescriptions réglementaires prises en 
application du Code de la Construction et de l’habitation ou du Code de l’urbanisme, expose 
le propriétaire de l’immeuble aux sanctions pénales et aux mesures complémentaires prévues 
par ces codes, sans préjudice des sanctions pénales applicables prévues par le code de 
l’environnement en cas de pollution de l’eau (Voir les références de ces textes en annexes).  

Article 26 Sanctions pénales (arrêté municipal ou préfectoral) 

Toute violation d’un arrêté municipal ou préfectoral fixant des dispositions particulières en 
matière d’assainissement non collectif pour protéger la santé publique, en particulier en ce qui 
concerne l’interdiction de certaines filières non adaptées, expose le contrevenant à l’amende 
prévue par l’article 131-13 du code pénal (article 7 du décret n°2003-462 du 21 Mai 2003 
faisant référence au décret n°73-502 du 21 Mai 1973) 

Article 27 Voies des recours des usagers 

Les litiges individuels entre les usagers du service public d’assainissement non collectif et ce 
dernier relèvent de la compétence des tribunaux judiciaires. 
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Toute contestation portant sur l’organisation du service (délibération instituant la redevance 
ou fixant ses tarifs, délibération approuvant le règlement du service, règlement du service, 
etc.) relève de la compétence exclusive du juge administratif. 
Préalablement à la saisie des tribunaux, l’usager peut adresser un recours gracieux à l’auteur 
de la décision contestée. L’absence de réponse à ce recours dans un délai de deux mois vaut 
décision de rejet. 

Article 28 Date d’entrée en vigeur et publicité du règlement 

Le présent règlement entre en vigueur et abroge le précédent règlement à sa date d’application 
au 01 Janvier 2018 
Le présent règlement approuvé, sera affiché à la Communauté de Communes, dans chaque 
mairie pendant trois mois. Il sera tenu en permanence à la disposition du public dans les 
mairies concernées ainsi qu’au siège de la Communauté de communes. 

Article 29 Modification du règlement 

Des modifications au présent règlement peuvent être décidées selon la même procédure que 
celle suivie pour son adoption. 

Article 30 Clauses d’exécution 

Le Président de la Communauté de communes Midi Corrézien, les agents du Service Public 
d’Assainissement Non Collectif et le receveur de la Communauté de communes, sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent règlement. 
 
 
 
 

Délibéré et voté par l’assemblée délibérante 
de la Communauté de Communes Midi Corrézien 

dans sa séance du 20 Décembre 2017 
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Chapitre VIII ANNEXES 

 
TABLE DES ANNEXES 
 
- CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 
       
- CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES       
- CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION       
- CODE DE L'URBANISME  
 
- CODE CIVIL 
    
- ARRETE DU 7 SEPTEMBRE 2009, version consolidée au 14 décembre 2017, fixant les prescriptions techniques 
applicables aux installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique 
inferieure ou égale à 1,2kg/j de DBO5 

 

- ARRETE DU 27 AVRIL 2012 relatif aux modalités de l'exécution de la mission de contrôle des installations 
d'assainissement non collectif 
 
  
CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 
 
Article L1331-1 

Modifié par LOI n°2007-1824 du 25 décembre 2007 - art. 71  
Le raccordement des immeubles aux réseaux publics de collecte disposés pour recevoir les eaux usées 
domestiques et établis sous la voie publique à laquelle ces immeubles ont accès soit directement, soit par 
l'intermédiaire de voies privées ou de servitudes de passage, est obligatoire dans le délai de deux ans à compter 
de la mise en service du réseau public de collecte. 
Un arrêté interministériel détermine les catégories d'immeubles pour lesquelles un arrêté du maire, approuvé par 
le représentant de l'Etat dans le département, peut accorder soit des prolongations de délais qui ne peuvent excéder 
une durée de dix ans, soit des exonérations de l'obligation prévue au premier alinéa. 
Il peut être décidé par la commune qu'entre la mise en service du réseau public de collecte et le raccordement de 
l'immeuble ou l'expiration du délai accordé pour le raccordement, elle perçoit auprès des propriétaires des 
immeubles raccordables une somme équivalente à la redevance instituée en application de l'article L. 2224-12-2 
du code général des collectivités territoriales. 
La commune peut fixer des prescriptions techniques pour la réalisation des raccordements des immeubles au 
réseau public de collecte des eaux usées et des eaux pluviales. 
Article L1331-1-1 

Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 159  
I. - Les immeubles non raccordés au réseau public de collecte des eaux usées sont équipés d'une installation 
d'assainissement non collectif dont le propriétaire assure l'entretien régulier et qu'il fait périodiquement vidanger 
par une personne agréée par le représentant de l'Etat dans le département, afin d'en garantir le bon fonctionnement. 
Cette obligation ne s'applique ni aux immeubles abandonnés, ni aux immeubles qui, en application de la 
réglementation, doivent être démolis ou doivent cesser d'être utilisés, ni aux immeubles qui sont raccordés à une 
installation d'épuration industrielle ou agricole, sous réserve d'une convention entre la commune et le propriétaire 
définissant les conditions, notamment financières, de raccordement de ces effluents privés. 
II. - Le propriétaire fait procéder aux travaux prescrits par le document établi à l'issue du contrôle prévu au III de 
l'article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales, dans un délai de quatre ans suivant la notification 
de ce document. 
Les modalités d'agrément des personnes qui réalisent les vidanges et prennent en charge le transport et 
l'élimination des matières extraites, les modalités d'entretien des installations d'assainissement non collectif et les 
modalités de l'exécution de la mission de contrôle ainsi que les critères d'évaluation des dangers pour la santé et 
des risques de pollution de l'environnement présentés par les installations existantes sont définies par un arrêté 
des ministres chargés de l'intérieur, de la santé, de l'environnement et du logement. 
Article L1331-2  

Modifié par ORDONNANCE n°2014-1335 du 6 novembre 2014 - art. 19  
Lors de la construction d'un nouveau réseau public de collecte ou de l'incorporation d'un réseau public de collecte 
pluvial à un réseau disposé pour recevoir les eaux usées d'origine domestique, la commune peut exécuter d'office 
les parties des branchements situées sous la voie publique, jusque et y compris le regard le plus proche des limites 
du domaine public. 
Pour les immeubles édifiés postérieurement à la mise en service du réseau public de collecte, la commune peut se 
charger, à la demande des propriétaires, de l'exécution de la partie des branchements mentionnés à l'alinéa 
précédent. 
Ces parties de branchements sont incorporées au réseau public, propriété de la commune qui en assure désormais 
l'entretien et en contrôle la conformité. 
La commune est autorisée à se faire rembourser par les propriétaires intéressés tout ou partie des dépenses 
entraînées par ces travaux, diminuées des subventions éventuellement obtenues et majorées de 10 % pour frais 
généraux, suivant des modalités à fixer par délibération du conseil municipal. 
La métropole de Lyon est substituée aux communes situées dans son périmètre pour l'application des dispositions 
du présent article. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=05A42C6284161726090DBBCC9EDE1417.tplgfr26s_2?cidTexte=JORFTEXT000017839505&idArticle=LEGIARTI000017885162&dateTexte=20171214&categorieLien=id#LEGIARTI000017885162
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B889BBCBE1BCCFDD8A3A9AAF3D711EAB.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000022470434&idArticle=LEGIARTI000022473108&dateTexte=20100714
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390353&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390353&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B889BBCBE1BCCFDD8A3A9AAF3D711EAB.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000029717347&idArticle=LEGIARTI000029718232&dateTexte=20141108
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Article L1331-3  

Modifié par ORDONNANCE n°2014-1335 du 6 novembre 2014 - art. 19  
Dans le cas où le raccordement se fait par l'intermédiaire d'une voie privée, et sans préjudice des dispositions des 
articles L. 171-12 et L. 171-13 du code de la voirie relatives à l'assainissement d'office et au classement d'office 
des voies privées de Paris, les dépenses des travaux entrepris par la commune pour l'exécution de la partie 
publique des branchements, telle qu'elle est définie à l'article L. 1331-2, sont remboursées par les propriétaires, 
soit de la voie privée, soit des immeubles riverains de cette voie, à raison de l'intérêt de chacun à l'exécution des 
travaux, dans les conditions fixées au dernier alinéa de l'article L. 1331-2.  
La métropole de Lyon est substituée aux communes situées dans son périmètre pour l'application des dispositions 
du présent article. 
Article L1331-4  

Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 46 JORF 31 décembre 2006  
Les ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées à la partie publique du branchement sont à la charge 
exclusive des propriétaires et doivent être réalisés dans les conditions fixées à l'article L. 1331-1. Ils doivent être 
maintenus en bon état de fonctionnement par les propriétaires. La commune en contrôle la qualité d'exécution et 
peut également contrôler leur maintien en bon état de fonctionnement. 
Article L1331-5  

Modifié par Loi n°2001-398 du 9 mai 2001 - art. 3 JORF 10 mai 2001  
Dès l'établissement du branchement, les fosses et autres installations de même nature sont mises hors d'état de 
servir ou de créer des nuisances à venir, par les soins et aux frais du propriétaire. 
Article L1331-6  

Modifié par ORDONNANCE n°2014-1335 du 6 novembre 2014 - art. 19  
Faute par le propriétaire de respecter les obligations édictées aux articles L. 1331-1, L. 1331-1-1, L. 1331-4 et L. 
1331-5, la commune peut, après mise en demeure, procéder d'office et aux frais de l'intéressé aux travaux 
indispensables. 
La métropole de Lyon est substituée aux communes situées dans son périmètre pour l'application des dispositions 
du présent article. 
Article L1331-7  

Modifié par LOI n°2016-1500 du 8 novembre 2016 - art. 14  
Les propriétaires des immeubles soumis à l'obligation de raccordement au réseau public de collecte des eaux 
usées en application de l'article L. 1331-1 peuvent être astreints par la commune, la métropole de Lyon, 
l'établissement public de coopération intercommunale ou le syndicat mixte compétent en matière d'assainissement 
collectif, pour tenir compte de l'économie par eux réalisée en évitant une installation d'évacuation ou d'épuration 
individuelle réglementaire ou la mise aux normes d'une telle installation, à verser une participation pour le 
financement de l'assainissement collectif.  
Toutefois, lorsque dans une zone d'aménagement concerté créée en application de l'article L. 311-1 du code de 
l'urbanisme, l'aménageur supporte tout ou partie du coût de construction du réseau public de collecte des eaux 
usées compris dans le programme des équipements publics de la zone, la participation pour le financement de 
l'assainissement collectif est diminuée à proportion du coût ainsi pris en charge.  
Cette participation s'élève au maximum à 80 % du coût de fourniture et de pose de l'installation mentionnée au 
premier alinéa du présent article, diminué, le cas échéant, du montant du remboursement dû par le même 
propriétaire en application de l'article L. 1331-2.  
La participation prévue au présent article est exigible à compter de la date du raccordement au réseau public de 
collecte des eaux usées de l'immeuble, de l'extension de l'immeuble ou de la partie réaménagée de l'immeuble, 
dès lors que ce raccordement génère des eaux usées supplémentaires.  
Une délibération du conseil municipal, du conseil de la métropole de Lyon ou de l'organe délibérant de 
l'établissement public détermine les modalités de calcul de cette participation. 
En cas de création d'une commune nouvelle, les délibérations concernant les modalités de calcul de cette 
participation qui étaient en vigueur sur le territoire de chaque ancienne commune sont maintenues au titre de 
l'année de création de la commune nouvelle.  
Article L1331-7-1  

Modifié par ORDONNANCE n°2014-1335 du 6 novembre 2014 - art. 19  
Le propriétaire d'un immeuble ou d'un établissement dont les eaux usées résultent d'utilisations de l'eau 
assimilables à un usage domestique en application de l'article L. 213-10-2 du code de l'environnement a droit, à sa 
demande, au raccordement au réseau public de collecte dans la limite des capacités de transport et d'épuration 
des installations existantes ou en cours de réalisation.  
Le propriétaire peut être astreint à verser à la collectivité organisatrice du service ou au groupement auquel elle 
appartient, dans les conditions fixées par délibération de l'organe délibérant, une participation dont le montant tient 
compte de l'économie qu'il réalise en évitant le coût d'une installation d'évacuation ou d'épuration individuelle 
réglementaire.  
Cette participation s'ajoute, le cas échéant, aux redevances mentionnées à l'article L. 2224-12-2 du code général 
des collectivités territoriales et aux sommes pouvant être dues par les intéressés au titre des articles L. 1331-2, L. 
1331-3 et L. 1331-6 du présent code.  
La collectivité organisatrice du service ou le groupement auquel elle appartient peut fixer des prescriptions 
techniques applicables au raccordement d'immeubles ou d'établissements mentionnés au premier alinéa du 
présent article en fonction des risques résultant des activités exercées dans ces immeubles et établissements, ainsi 
que de la nature des eaux usées qu'ils produisent. Ces prescriptions techniques sont regroupées en annexes au 
règlement de service d'assainissement qui, par exception aux dispositions de l'article L. 2224-12 du code général 
des collectivités territoriales, ne sont notifiées qu'aux usagers concernés.  
La métropole de Lyon est substituée aux communes situées dans son périmètre pour l'application des dispositions 
du présent article. 
Article L1331-8 
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Modifié par ORDONNANCE n°2014-1335 du 6 novembre 2014 - art. 19  
Tant que le propriétaire ne s'est pas conformé aux obligations prévues aux articles L. 1331-1 à L. 1331-7-1, il est 
astreint au paiement d'une somme au moins équivalente à la redevance qu'il aurait payée au service public 
d'assainissement si son immeuble avait été raccordé au réseau ou équipé d'une installation d'assainissement 
autonome réglementaire, et qui peut être majorée dans une proportion fixée par le conseil municipal ou le conseil 
de la métropole de Lyon dans la limite de 100 %. 
Article L1331-11 

Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 37 (V)  
Les agents du service d'assainissement ont accès aux propriétés privées :  
1° Pour l'application des articles L. 1331-4 et L. 1331-6 ;  
2° Pour procéder à la mission de contrôle des installations d'assainissement non collectif prévue au III de l'article 
L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales ;  
3° Pour procéder à l'entretien et aux travaux de réhabilitation et de réalisation des installations d'assainissement 
non collectif en application du même III ;  
4° Pour assurer le contrôle des déversements d'eaux usées autres que domestiques et des utilisations de l'eau 
assimilables à un usage domestique.  
En cas d'obstacle mis à l'accomplissement des missions visées aux 1°, 2° et 3° du présent article, l'occupant est 
astreint au paiement de la somme définie à l'article L. 1331-8, dans les conditions prévues par cet article. 
Article L1331-11-1 

Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 160  
Lors de la vente de tout ou partie d'un immeuble à usage d'habitation non raccordé au réseau public de collecte 
des eaux usées, le document établi à l'issue du contrôle des installations d'assainissement non collectif effectué 
dans les conditions prévues au II de l'article L. 1331-1-1 du présent code et daté de moins de trois ans au 
moment de la signature de l'acte de vente est joint au dossier de diagnostic technique prévu aux articles L. 271-4 
et L. 271-5 du code de la construction et de l'habitation.  
Si le contrôle des installations d'assainissement non collectif effectué dans les conditions prévues au II de l'article 
L. 1331-1-1 du présent code est daté de plus de trois ans ou inexistant, sa réalisation est à la charge du vendeur. 
 
 
CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
Article L2224-8  

Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 159  
Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 161  
I. – Les communes sont compétentes en matière d'assainissement des eaux usées. 
Dans ce cadre, elles établissent un schéma d'assainissement collectif comprenant, avant la fin de l'année 2013, un 
descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées. Ce descriptif est mis à jour selon une 
périodicité fixée par décret afin de prendre en compte les travaux réalisés sur ces ouvrages. 
II. – Les communes assurent le contrôle des raccordements au réseau public de collecte, la collecte, le transport 
et l'épuration des eaux usées, ainsi que l'élimination des boues produites. Elles peuvent également, à la demande 
des propriétaires, assurer les travaux de mise en conformité des ouvrages visés à l'article L. 1331-4 du code de la 
santé publique, depuis le bas des colonnes descendantes des constructions jusqu'à la partie publique du 
branchement, et les travaux de suppression ou d'obturation des fosses et autres installations de même nature à 
l'occasion du raccordement de l'immeuble. 
L'étendue des prestations afférentes aux services d'assainissement municipaux et les délais dans lesquels ces 
prestations doivent être effectivement assurées sont fixés par décret en Conseil d'Etat, en fonction des 
caractéristiques des communes et notamment de l'importance des populations totales agglomérées et 
saisonnières. 
III. – Pour les immeubles non raccordés au réseau public de collecte, la commune assure le contrôle des 
installations d'assainissement non collectif. Cette mission consiste : 
1° Dans le cas des installations neuves ou à réhabiliter, en un examen préalable de la conception joint, s'il y a lieu, 
à tout dépôt de demande de permis de construire ou d'aménager et en une vérification de l'exécution. A l'issue du 
contrôle, la commune établit un document qui évalue la conformité de l'installation au regard des prescriptions 
réglementaires ; 
2° Dans le cas des autres installations, en une vérification du fonctionnement et de l'entretien. A l'issue du contrôle, 
la commune établit un document précisant les travaux à réaliser pour éliminer les dangers pour la santé des 
personnes et les risques avérés de pollution de l'environnement. 
Les modalités d'exécution de la mission de contrôle, les critères d'évaluation de la conformité, les critères 
d'évaluation des dangers pour la santé et des risques de pollution de l'environnement, ainsi que le contenu du 
document remis au propriétaire à l'issue du contrôle sont définis par un arrêté des ministres chargés de l'intérieur, 
de la santé, de l'environnement et du logement. 
Les communes déterminent la date à laquelle elles procèdent au contrôle des installations d'assainissement non 
collectif ; elles effectuent ce contrôle au plus tard le 31 décembre 2012, puis selon une périodicité qui ne peut pas 
excéder dix ans. 
Elles peuvent assurer, avec l'accord écrit du propriétaire, l'entretien, les travaux de réalisation et les travaux de 
réhabilitation des installations d'assainissement non collectif prescrits dans le document de contrôle. Elles peuvent 
en outre assurer le traitement des matières de vidanges issues des installations d'assainissement non collectif. 
Elles peuvent fixer des prescriptions techniques, notamment pour l'étude des sols ou le choix de la filière, en vue 
de l'implantation ou de la réhabilitation d'un dispositif d'assainissement non collectif. 
Les dispositifs de traitement destinés à être intégrés dans des installations d'assainissement non collectif recevant 
des eaux usées domestiques ou assimilées au sens de l'article L. 214-2 du code de l'environnement et n'entrant 
pas dans la catégorie des installations avec traitement par le sol font l'objet d'un agrément délivré par les ministres 
chargés de l'environnement et de la santé. 
Article L2224-10  
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Modifié par LOI n°2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 240  
Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement :  
1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées domestiques et 
le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées  
2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de ces installations 
et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des propriétaires, l'entretien et les 
travaux de réalisation et de réhabilitation des installations d'assainissement non collectif ;  
3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la 
maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;  
4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en 
tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au 
milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. 
NOTA :  
Ces dispositions s'appliquent aux projets, plans, programmes ou autres documents de planification pour lesquels 
l'arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique est publié à compter du premier jour du sixième mois 
après la publication du décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 123-19 du code de l'environnement. 
Article L2224-11  

Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 54 JORF 31 décembre 2006  
Les services publics d'eau et d'assainissement sont financièrement gérés comme des services à caractère 
industriel et commercial. 
Article L2224-11-1  

Créé par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 54 JORF 31 décembre 2006  
La section d'investissement du budget de la commune peut être votée en excédent afin de permettre les travaux 
d'extension ou d'amélioration des services prévus par le conseil municipal dans le cadre d'une programmation 
pluriannuelle. 
Article L2224-11-2  

Créé par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 54 JORF 31 décembre 2006  
Le régime des redevances susceptibles d'être perçues par les communes, les départements ou les régions en 
raison de l'occupation de leur domaine public par des ouvrages de distribution d'eau et d'assainissement est fixé 
par décret en Conseil d'Etat. 
Article L2224-11-3  

Créé par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 54 JORF 31 décembre 2006  
Lorsque le contrat de délégation d'un service public d'eau ou d'assainissement met à la charge du délégataire des 
renouvellements et des grosses réparations à caractère patrimonial, un programme prévisionnel de travaux lui est 
annexé. Ce programme comporte une estimation des dépenses. Le délégataire rend compte chaque année de son 
exécution dans le rapport prévu à l'article L. 1411-3. 
Article L2224-11-4  

Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 163  
Le contrat de délégation de service public d'eau ou d'assainissement impose au délégataire, d'une part, 
l'établissement en fin de contrat d'un inventaire détaillé du patrimoine du délégant, d'autre part, sans préjudice des 
autres sanctions prévues au contrat, le versement au budget de l'eau potable ou de l'assainissement du délégant 
d'une somme correspondant au montant des travaux stipulés au programme prévisionnel mentionné à l'article L. 
2224-11-3 et non exécutés. 
Le fichier des abonnés, constitué des données à caractère personnel pour la facturation de l'eau et de 
l'assainissement, ainsi que les caractéristiques des compteurs et les plans des réseaux mis à jour sont remis par 
le délégataire au délégant au moins six mois avant l'échéance du contrat ou, pour les contrats arrivant à échéance 
dans les six mois suivant la date de promulgation de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement 
national pour l'environnement, à la date d'expiration du contrat et au plus tard dans un délai de six mois à compter 
de cette date de promulgation. Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés, définit les modalités d'application du présent alinéa, en fixant notamment les modalités 
de transmission des données à caractère personnel au délégant, de traitement et de conservation de ces données 
par celui-ci, et de transmission de ces données au service chargé de la facturation.  
Article L2224-11-6  

Modifié par LOI n°2014-1655 du 29 décembre 2014 - art. 44  
Les communes et leurs établissements publics de coopération exerçant la compétence en matière d'eau potable 
ou d'assainissement peuvent également assurer, accessoirement à cette compétence, dans le cadre d'une même 
opération et en complément à la réalisation de travaux relatifs aux réseaux de distribution d'eau potable ou 
d'assainissement collectif, la maîtrise d'ouvrage et l'entretien d'infrastructures de génie civil destinées au passage 
de réseaux de communications électroniques, incluant les fourreaux et les chambres de tirage, sous réserve, 
lorsque les compétences mentionnées à l'article L. 1425-1 sont exercées par une autre collectivité territoriale ou 
un autre établissement public de coopération, de la passation avec cette collectivité ou cet établissement d'une 
convention déterminant les zones dans lesquelles ces ouvrages pourront être réalisés.  
La pose de câbles dans lesdites infrastructures par une collectivité territoriale ou un établissement public de 
coopération exerçant les attributions définies à l'article L. 1425-1, ou par un opérateur de communications 
électroniques, est subordonnée à la perception, par l'autorité organisatrice du service d'eau potable ou 
d'assainissement concernée, de loyers, de participations ou de subventions. Cette autorité organisatrice ouvre un 
budget annexe permettant de constater le respect du principe d'équilibre prévu à l'article L. 2224-1. 
L'intervention des collectivités territoriales et de leurs établissements publics de coopération garantit l'utilisation 
partagée des infrastructures établies ou acquises en application du présent article et respecte le principe d'égalité 
et de libre concurrence sur les marchés des communications électroniques. Les interventions des collectivités et 
de leurs établissements publics de coopération s'effectuent dans des conditions objectives, transparentes, non 
discriminatoires et proportionnées.  
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Les communes et leurs établissements publics de coopération exerçant la compétence de distribution d'eau potable 
ou d'assainissement, maîtres d'ouvrage des infrastructures de génie civil susmentionnées, bénéficient pour la 
réalisation d'éléments nécessaires au passage de réseaux souterrains de communication des dispositions prévues 
aux deuxième et troisième alinéas de l'article L. 332-11-1 du code de l'urbanisme dans sa rédaction antérieure à la 
loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014.  
Article L2224-12  

Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 54 JORF 31 décembre 2006  
Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 57 JORF 31 décembre 2006  
Les communes et les groupements de collectivités territoriales, après avis de la commission consultative des 
services publics locaux, établissent, pour chaque service d'eau ou d'assainissement dont ils sont responsables, un 
règlement de service définissant, en fonction des conditions locales, les prestations assurées par le service ainsi 
que les obligations respectives de l'exploitant, des abonnés, des usagers et des propriétaires. 
L'exploitant remet à chaque abonné le règlement de service ou le lui adresse par courrier postal ou électronique. 
Le paiement de la première facture suivant la diffusion du règlement de service ou de sa mise à jour vaut accusé 
de réception par l'abonné. Le règlement est tenu à la disposition des usagers. 
L'exploitant rend compte au maire ou au président du groupement de collectivités territoriales des modalités et de 
l'effectivité de la diffusion du règlement de service. 
En cas d'utilisation d'une autre ressource en eau par l'abonné, le règlement de service prévoit la possibilité pour 
les agents du service d'eau potable d'accéder aux propriétés privées pour procéder au contrôle des installations 
intérieures de distribution d'eau potable et des ouvrages de prélèvement, puits et forages. Les frais de contrôle sont 
mis à la charge de l'abonné. En cas de risque de contamination de l'eau provenant du réseau public de distribution 
par des eaux provenant d'une autre source, le service enjoint à l'abonné de mettre en œuvre les mesures de 
protection nécessaires. En l'absence de mise en œuvre de ces mesures, le service peut procéder à la fermeture 
du branchement d'eau. Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'accès aux propriétés privées et de contrôle 
des installations prévues par le présent article. 
Les usagers des services d'eau potable peuvent présenter à tout moment une demande de résiliation de leur contrat 
d'abonnement. Ce contrat prend fin dans les conditions fixées par le règlement de chaque service, dans un délai 
qui ne peut excéder quinze jours à compter de la date de présentation de la demande. 
Article L2224-12-2  

Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 159  
Dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, les règles relatives aux redevances d'eau potable et 
d'assainissement et aux sommes prévues par les articles L. 1331-1 à L. 1331-10 du code de la santé publique sont 
établies par délibération du conseil municipal ou de l'assemblée délibérante du groupement de collectivités 
territoriales.  
Lorsque les communes prennent en charge les travaux mentionnés à la deuxième phrase du premier alinéa du II 
et à la première phrase du sixième alinéa du III de l'article L. 2224-8, elles se font rembourser intégralement par 
les propriétaires les frais de toute nature entraînés par ces travaux, y compris les frais de gestion, diminués des 
subventions éventuellement obtenues.  
L'interdiction prévue au premier alinéa de l'article L. 511-5 du code monétaire et financier ne fait pas obstacle à ce 
que les communes puissent échelonner les remboursements dus par les propriétaires en vertu du précédent alinéa.  
Ces sommes sont perçues au profit du budget du service d'assainissement et recouvrées comme les redevances 
dues par les usagers du service d'assainissement. 
Article R2224-7  

Modifié par Décret n°2007-1339 du 11 septembre 2007 - art. 1 JORF 13 septembre 2007  
Peuvent être placées en zones d'assainissement non collectif les parties du territoire d'une commune dans 
lesquelles l'installation d'un système de collecte des eaux usées ne se justifie pas, soit parce qu'elle ne présente 
pas d'intérêt pour l'environnement et la salubrité publique, soit parce que son coût serait excessif. 
Article R2224-8 .  

Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 9  
L'enquête publique préalable à la délimitation des zones mentionnées à l'article L. 2224-10 est conduite par le 
maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, dans les formes prévues 
par les articles R. 123-1 à R. 123-27 du code de l'environnement. 
Article R2224-9  

Modifié par Décret n°2007-1339 du 11 septembre 2007 - art. 1 JORF 13 septembre 2007  
Le dossier soumis à l'enquête comprend un projet de délimitation des zones d'assainissement de la commune, 
faisant apparaître les agglomérations d'assainissement comprises dans le périmètre du zonage, ainsi qu'une notice 
justifiant le zonage envisagé. 
Article R2224-17 

Modifié par Décret n°2007-1339 du 11 septembre 2007 - art. 1 JORF 13 septembre 2007  
Les systèmes d'assainissement non collectif doivent permettre la préservation de la qualité des eaux 
superficielles et souterraines.  
Les prescriptions techniques applicables aux dispositifs d'assainissement non collectif recevant une charge brute 
de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg sont fixées par arrêté conjoint des ministres chargés de la 
santé, du logement et de l'environnement.  
Les prescriptions techniques applicables aux dispositifs d'assainissement non collectif recevant une charge brute 
de pollution organique supérieure à 1,2 kg sont celles fixées par l'arrêté prévu à l'article R. 2224-11.  
Les modalités du contrôle technique exercé par les communes sur les dispositifs d'assainissement non collectif 
sont définies par arrêté des ministres chargés des collectivités locales, de la santé et de l'environnement. 
Article R2224-19 

Créé par Décret n°2007-1339 du 11 septembre 2007 - art. 2 JORF 13 septembre 2007  
Tout service public d'assainissement, quel que soit son mode d'exploitation, donne lieu à la perception de 
redevances d'assainissement établies dans les conditions fixées par les articles R. 2224-19-1 à R. 2224-19-11.  
Article R2224-19-1 
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Créé par Décret n°2007-1339 du 11 septembre 2007 - art. 2 JORF 13 septembre 2007  
Le conseil municipal ou l'organe délibérant de l'établissement public compétent pour tout ou partie du service public 
d'assainissement collectif ou non collectif institue une redevance d'assainissement pour la part du service qu'il 
assure et en fixe le tarif.  
Lorsque le service d'assainissement concerne à la fois l'assainissement collectif et l'assainissement non collectif, 
deux redevances distinctes sont instituées. Le budget annexe du service d'assainissement ou le budget commun 
d'eau et d'assainissement établi dans les conditions fixées par l'article L. 2224-6 ou l'état sommaire mentionné à 
l'article L. 2221-11 doivent faire apparaître dans un état complémentaire la répartition entre les opérations relatives 
respectivement à l'assainissement collectif et à l'assainissement non collectif. Le compte administratif doit faire 
apparaître de la même manière cette répartition.  
En cas de délégation du service d'assainissement, le tarif de la redevance peut comprendre, outre une part, fixée 
par la convention de délégation, revenant au délégataire au titre des charges du service qu'il assure, une part 
revenant à l'autorité délégante destinée à couvrir les dépenses qui demeurent à sa charge. 
Article R2224-19-5  

Créé par Décret n°2007-1339 du 11 septembre 2007 - art. 2 JORF 13 septembre 2007  
La redevance d'assainissement non collectif comprend une part destinée à couvrir les charges de contrôle de la 
conception, de l'implantation et de la bonne exécution et du bon fonctionnement des installations et, le cas échéant, 
une part destinée à couvrir les charges d'entretien de celles-ci.  
La part représentative des opérations de contrôle est calculée en fonction de critères définis par l'autorité 
mentionnée au premier alinéa de l'article R. 2224-19-1 et tenant compte notamment de la situation, de la nature et 
de l'importance des installations. Ces opérations peuvent donner lieu à une tarification forfaitaire.  
La part représentative des prestations d'entretien n'est due qu'en cas de recours au service d'entretien par l'usager. 
Les modalités de tarification doivent tenir compte de la nature des prestations assurées. 
Article R2224-19-6   

Créé par Décret n°2007-1339 du 11 septembre 2007 - art. 2 JORF 13 septembre 2007  
Indépendamment de la participation aux dépenses de premier établissement, d'entretien et d'exploitation prévues 
par l'article L. 1331-10 du code de la santé publique, tout déversement d'eaux usées autres que domestiques dans 
le réseau public d'assainissement donne lieu au paiement, par l'auteur du déversement, d'une redevance 
d'assainissement assise : 
– soit sur une évaluation spécifique déterminée à partir de critères définis par l'autorité mentionnée au premier 
alinéa de l'article R. 2224-19-1 et prenant en compte notamment l'importance, la nature et les caractéristiques du 
déversement, ainsi que, s'il y a lieu, la quantité d'eau prélevée ; 
– soit selon les modalités prévues aux articles R. 2224-19-2 à R. 2224-19-4. Dans ce cas, la partie variable peut 
être corrigée pour tenir compte du degré de pollution et de la nature du déversement ainsi que de l'impact réel de 
ce dernier sur le service d'assainissement. Les coefficients de correction sont fixés par l'autorité mentionnée au 
premier alinéa de l'article R. 2224-19-1. 
Article R2224-19-7  

Créé par Décret n°2007-1339 du 11 septembre 2007 - art. 2 JORF 13 septembre 2007  
Le recouvrement, à l'exclusion des procédures contentieuses, des redevances pour consommation d'eau et des 
redevances d'assainissement collectif et non collectif peut être confié à un même organisme qui en fait apparaître 
le détail sur une même facture. 
En cas de recouvrement séparé de ces redevances, l'exploitant du réseau public de distribution d'eau est tenu de 
communiquer aux services d'assainissement, dans un délai d'un mois à compter de sa propre facturation, les 
éléments nécessaires au calcul des redevances dues par leurs usagers. 
Article R2224-19-8  

Créé par Décret n°2007-1339 du 11 septembre 2007 - art. 2 JORF 13 septembre 2007  
La facturation des sommes dues par les usagers est faite au nom du titulaire de l'abonnement à l'eau, à défaut au 
nom du propriétaire du fonds de commerce, à défaut au nom du propriétaire de l'immeuble. 
Toutefois, la part de la redevance d'assainissement non collectif qui porte sur le contrôle de la conception, de 
l'implantation et de la bonne exécution des installations est facturée au propriétaire de l'immeuble. 
Article R2224-19-9  

Créé par Décret n°2007-1339 du 11 septembre 2007 - art. 2 JORF 13 septembre 2007  
A défaut de paiement dans un délai de trois mois à compter de la présentation de la quittance et dans les quinze 
jours d'une mise en demeure par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, la redevance est majorée 
de 25 %. 
 
CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION 
Article L271-4 . 

Modifié par LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 76  
I -En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, 
est annexé à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. En cas de vente 
publique, le dossier de diagnostic technique est annexé au cahier des charges.  
Le dossier de diagnostic technique comprend, dans les conditions définies par les dispositions qui les régissent, 
les documents suivants :  
1° Le constat de risque d'exposition au plomb prévu aux articles L. 1334-5 et L. 1334-6 du code de la santé publique 
;  
2° L'état mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits contenant de l'amiante prévu à l'article L. 
1334-13 du même code ;  
3° L'état relatif à la présence de termites dans le bâtiment prévu à l'article L. 133-6 du présent code ;  
4° L'état de l'installation intérieure de gaz prévu à l'article L. 134-6 du présent code ;  
5° Dans les zones mentionnées au I de l'article L. 125-5 du code de l'environnement, l'état des risques naturels et 
technologiques prévu au deuxième alinéa du I du même article ;  
6° Le diagnostic de performance énergétique prévu à l'article L. 134-1 du présent code ;  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B889BBCBE1BCCFDD8A3A9AAF3D711EAB.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000000823796&idArticle=LEGIARTI000006268148&dateTexte=20171215&categorieLien=id#LEGIARTI000006268148
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390349&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390256&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B889BBCBE1BCCFDD8A3A9AAF3D711EAB.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000000823796&idArticle=LEGIARTI000006268148&dateTexte=20070913
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006396207&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B889BBCBE1BCCFDD8A3A9AAF3D711EAB.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000000823796&idArticle=LEGIARTI000006268148&dateTexte=20070913
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686518&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006396207&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006396208&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B889BBCBE1BCCFDD8A3A9AAF3D711EAB.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000000823796&idArticle=LEGIARTI000006268148&dateTexte=20070913
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B889BBCBE1BCCFDD8A3A9AAF3D711EAB.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000000823796&idArticle=LEGIARTI000006268148&dateTexte=20070913
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B889BBCBE1BCCFDD8A3A9AAF3D711EAB.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000000823796&idArticle=LEGIARTI000006268148&dateTexte=20070913
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B889BBCBE1BCCFDD8A3A9AAF3D711EAB.tplgfr30s_2?idArticle=LEGIARTI000028808030&cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20171215
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B889BBCBE1BCCFDD8A3A9AAF3D711EAB.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000028772256&idArticle=LEGIARTI000028775800&dateTexte=20140327
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686754&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824336&dateTexte=&categorieLien=cid


20/34 

7° L'état de l'installation intérieure d'électricité prévu à l'article L. 134-7 ;  
8° Le document établi à l'issue du contrôle des installations d'assainissement non collectif mentionné à l'article L. 
1331-11-1 du code de la santé publique ;  
9° Dans les zones prévues à l'article L. 133-8, l'information sur la présence d'un risque de mérule.  
Les documents mentionnés aux 1°, 4° et 7° ne sont requis que pour les immeubles ou parties d'immeuble à usage 
d'habitation.  
Le document mentionné au 6° n'est pas requis en cas de vente d'un immeuble à construire visée à l'article L. 261-
1.  
Lorsque les locaux faisant l'objet de la vente sont soumis aux dispositions de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 
fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis ou appartiennent à des personnes titulaires de droits réels 
immobiliers sur les locaux ou à des titulaires de parts donnant droit ou non à l'attribution ou à la jouissance en 
propriété des locaux, le document mentionné au 1° porte exclusivement sur la partie privative de l'immeuble 
affectée au logement et les documents mentionnés au 3°, 4° et 7° sur la partie privative du lot.  
II -En l'absence, lors de la signature de l'acte authentique de vente, d'un des documents mentionnés aux 1°, 2°, 3°, 
4°, 7° et 8° du I en cours de validité, le vendeur ne peut pas s'exonérer de la garantie des vices cachés 
correspondante.  
En l'absence, lors de la signature de l'acte authentique de vente, du document mentionné au 5° du I, l'acquéreur 
peut poursuivre la résolution du contrat ou demander au juge une diminution du prix.  
En cas de non-conformité de l'installation d'assainissement non collectif lors de la signature de l'acte authentique 
de vente, l'acquéreur fait procéder aux travaux de mise en conformité dans un délai d'un an après l'acte de vente.  
L'acquéreur ne peut se prévaloir à l'encontre du propriétaire des informations contenues dans le diagnostic de 
performance énergétique qui n'a qu'une valeur informative. 
Article L271-5  

Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 47 JORF 31 décembre 2006  
La durée de validité des documents prévus aux 1° à 4°, 6°, 7° et 8° du I de l'article L. 271-4 est fixée par décret en 
fonction de la nature du constat, de l'état ou du diagnostic.  
Si l'un de ces documents produits lors de la signature de la promesse de vente n'est plus en cours de validité à la 
date de la signature de l'acte authentique de vente, il est remplacé par un nouveau document pour être annexé à 
l'acte authentique de vente.  
Si le constat mentionné au 1° établit l'absence de revêtements contenant du plomb ou la présence de revêtements 
contenant du plomb à des concentrations inférieures aux seuils définis par arrêté des ministres chargés de la santé 
et de la construction, il n'y a pas lieu de faire établir un nouveau constat à chaque mutation, le constat initial étant 
joint au dossier de diagnostic technique.  
Si, après la promesse de vente, la parcelle sur laquelle est implanté l'immeuble est inscrite dans une des zones 
mentionnées au I de l'article L. 125-5 du code de l'environnement ou l'arrêté préfectoral prévu au III du même article 
fait l'objet d'une mise à jour, le dossier de diagnostic technique est complété lors de la signature de l'acte 
authentique de vente par un état des risques naturels et technologiques ou par la mise à jour de l'état existant. 
Article L271-6  

Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 1  
Les documents prévus aux 1° à 4°, 6° et 7° du I de l'article L. 271-4 ainsi qu'à l'article L. 134-1 sont établis par une 
personne présentant des garanties de compétence et disposant d'une organisation et de moyens appropriés.  
Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement 
de sa responsabilité en raison de ses interventions.  
Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les 
ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d'établir l'un des documents mentionnés 
au premier alinéa.  
Le diagnostic de performance énergétique mentionné à l'article L. 134-4 affiché à l'intention du public peut être 
réalisé par un agent de la collectivité publique ou de la personne morale occupant le bâtiment, dans les conditions 
prévues au premier alinéa du présent article. Un décret définit les conditions et modalités d'application du présent 
article. 
 

 
CODE DE L'URBANISME 
Article R431-16 

Modifié par Décret n°2012-615 du 2 mai 2012 - art. 9  
Le dossier joint à la demande de permis de construire comprend en outre, selon les cas :  
a) L'étude d'impact, lorsqu'elle est prévue en application du code de l'environnement, ou la décision de l'autorité 
administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement dispensant le demandeur de réaliser une étude 
d'impact ;  
b) Le dossier d'évaluation des incidences du projet sur un site Natura 2000 prévu à l'article R. 414-23 du code de 
l'environnement, dans le cas où le projet doit faire l'objet d'une telle évaluation en application de l'article L. 414-4 
de ce code. Toutefois, lorsque le dossier de demande comporte une étude d'impact, cette étude tient lieu de dossier 
d'évaluation des incidences Natura 2000 si elle satisfait aux prescriptions de l'article R. 414-23 du code de 
l'environnement, conformément aux dispositions prévues à l'article R. 414-22 de ce code ;  
c) Le document attestant de la conformité du projet d'installation d'assainissement non collectif au regard des 
prescriptions réglementaires, prévu au 1° du III de l'article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales, 
dans le cas où le projet est accompagné de la réalisation ou de la réhabilitation d'une telle installation ;  
d) Dans les cas prévus par les 4° et 5° de l'article R. 111-38 du code de la construction et de l'habitation, un 
document établi par un contrôleur technique mentionné à l'article L. 111-23 de ce code, attestant qu'il a fait connaître 
au maître d'ouvrage son avis sur la prise en compte, au stade de la conception, des règles parasismiques et 
paracycloniques prévues par l'article L. 563-1 du code de l'environnement ;  
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e) Lorsque la construction projetée est subordonnée par un plan de prévention des risques naturels prévisibles ou 
un plan de prévention des risques miniers approuvés, ou rendus immédiatement opposables en application de 
l'article L. 562-2 du code de l'environnement, ou par un plan de prévention des risques technologiques approuvé, 
à la réalisation d'une étude préalable permettant d'en déterminer les conditions de réalisation, d'utilisation ou 
d'exploitation, une attestation établie par l'architecte du projet ou par un expert certifiant la réalisation de cette étude 
et constatant que le projet prend en compte ces conditions au stade de la conception ;  
f) L'agrément prévu à l'article L. 510-1, lorsqu'il est exigé ;  
g) Une notice précisant l'activité économique qui doit être exercée dans le bâtiment et justifiant, s'il y a lieu, que 
cette activité répond aux critères définis par l'article R*146-2, lorsque la demande concerne un projet de 
construction visé au d de cet article et situé dans un espace remarquable ou dans un milieu à préserver d'une 
commune littorale ;  
h) L'étude de sécurité publique, lorsqu'elle est exigée en application des articles R. 111-48 et R. 111-49 ;  
i) Lorsque le projet est tenu de respecter les dispositions mentionnées à l'article R. 111-20 du code de la 
construction et de l'habitation, un document établi par le maître d'ouvrage attestant la prise en compte de la 
réglementation thermique, en application de l'article R. 111-20-1 de ce code, et pour les projets concernés par le 
cinquième alinéa de l'article L. 111-9 du même code, la réalisation de l'étude de faisabilité relative aux 
approvisionnements en énergie, en application de l'article R. 111-20-2 dudit code ;  
j) Dans le cas d'un projet de construction ou extension d'un établissement recevant du public de plus de 100 
personnes ou d'un immeuble de grande hauteur à proximité d'une canalisation de transport, dans la zone de 
dangers définie au premier tiret du b de l'article R. 555-30 du code de l'environnement, l'analyse de compatibilité 
du projet avec la canalisation du point de vue de la sécurité des personnes prévue à l'article R. 555-31 du même 
code. 
NOTA :  
Décret n° 2012-615 du 2 mai 2012 art. 11 : Les dispositions du j) de l'article R. 431-16 s'appliquent aux demandes 
de permis de construire déposées à compter de l'entrée en vigueur du présent décret. 
Article R*441-6 

Modifié par Décret n°2014-253 du 27 février 2014 - art. 6  
Lorsque la demande prévoit l'édification, par l'aménageur, de constructions à l'intérieur du périmètre, la notice 
prévue par l'article R*441-3 comprend les éléments prévus par les b, c et d du 2° de l'article R*431-8. La demande 
est complétée par les pièces prévues par l'article R*431-9 et, le cas échéant, les pièces prévues par les a et b de 
l'article R*431-10 et, s'il y a lieu, les pièces prévues par les articles R. 431-11 et R*431-13 à R*431-33. Ces pièces 
sont fournies sous l'entière responsabilité des demandeurs.  
La demande ne peut alors être instruite que si le demandeur a fait appel à un architecte pour établir le projet 
architectural de ces constructions, lorsque le projet ne bénéficie pas des dérogations prévues à l'article R. 431-2.  
Lorsque la demande ne prévoit pas l'édification, par l'aménageur, de constructions à l'intérieur du périmètre, elle 
est complétée par :  
a) Le dossier d'évaluation des incidences du projet sur un site Natura 2000 prévu à l'article R. 414-23 du code de 
l'environnement, dans le cas où le projet doit faire l'objet d'une telle évaluation en application de l'article L. 414-4 
de ce code. Toutefois, lorsque le dossier de demande comporte une étude d'impact, cette étude tient lieu de dossier 
d'évaluation des incidences Natura 2000 si elle satisfait aux prescriptions de l'article R. 414-23 du code de 
l'environnement, conformément aux dispositions prévues à l'article R. 414-22 de ce code ;  
b) Le document attestant de la conformité du projet d'installation d'assainissement non collectif au regard des 
prescriptions réglementaires, prévu au 1° du III de l'article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales, 
dans le cas où le projet est accompagné de la réalisation ou de la réhabilitation d'une telle installation. 
NOTA :  
Décret n° 2014-253 du 27 février 2014 article 9 : Les présentes dispositions sont applicables aux demandes 
d'autorisation déposées à compter du 1er avril 2014. 
 
Code Civil 
Article 1792-2 

Modifié par Ordonnance 2005-658 2005-06-08 art. 1 I, II JORF 9 juin 2005  
Modifié par Ordonnance n°2005-658 du 8 juin 2005 - art. 1 JORF 9 juin 2005  
La présomption de responsabilité établie par l'article 1792 s'étend également aux dommages qui affectent la solidité 
des éléments d'équipement d'un ouvrage, mais seulement lorsque ceux-ci font indissociablement corps avec les 
ouvrages de viabilité, de fondation, d'ossature, de clos ou de couvert.  
Un élément d'équipement est considéré comme formant indissociablement corps avec l'un des ouvrages de 
viabilité, de fondation, d'ossature, de clos ou de couvert lorsque sa dépose, son démontage ou son remplacement 
ne peut s'effectuer sans détérioration ou enlèvement de matière de cet ouvrage. 
Article 1792-4  

Créé par Loi n°78-12 du 4 janvier 1978 - art. 2 JORF 5 janvier 1978 en vigueur le 1er janvier 1979  
Le fabricant d'un ouvrage, d'une partie d'ouvrage ou d'un élément d'équipement conçu et produit pour satisfaire, 
en état de service, à des exigences précises et déterminées à l'avance, est solidairement responsable des 
obligations mises par les articles 1792, 1792-2 et 1792-3 à la charge du locateur d'ouvrage qui a mis en oeuvre, 
sans modification et conformément aux règles édictées par le fabricant, l'ouvrage, la partie d'ouvrage ou élément 
d'équipement considéré.  
Sont assimilés à des fabricants pour l'application du présent article :  
Celui qui a importé un ouvrage, une partie d'ouvrage ou un élément d'équipement fabriqué à l'étranger 
Celui qui l'a présenté comme son oeuvre en faisant figurer sur lui son nom, sa marque de fabrique ou tout autre 
signe distinctif. 
Article 1792-4-1  

Créé par LOI n°2008-561 du 17 juin 2008 - art. 1  
Toute personne physique ou morale dont la responsabilité peut être engagée en vertu des articles 1792 à 1792-4 
du présent code est déchargée des responsabilités et garanties pesant sur elle, en application des articles 1792 à 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834575&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006816039&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006816794&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006816494&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006896358&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006896358&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824149&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000025797080&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B889BBCBE1BCCFDD8A3A9AAF3D711EAB.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000028664086&idArticle=LEGIARTI000028666052&dateTexte=20171215&categorieLien=id#LEGIARTI000028666052
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006820085&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006820087&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006820090&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006820079&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006837866&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006837865&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390353&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=B889BBCBE1BCCFDD8A3A9AAF3D711EAB.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000000808306&dateTexte=20171215&categorieLien=id#JORFTEXT000000808306
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B889BBCBE1BCCFDD8A3A9AAF3D711EAB.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000000808306&idArticle=LEGIARTI000006917539&dateTexte=20171215&categorieLien=id#LEGIARTI000006917539
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006443502&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B889BBCBE1BCCFDD8A3A9AAF3D711EAB.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000000522720&idArticle=LEGIARTI000006839788&dateTexte=19780105
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006443502&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006443523&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006443533&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B889BBCBE1BCCFDD8A3A9AAF3D711EAB.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000019013696&idArticle=LEGIARTI000019014273&dateTexte=20080618
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006443502&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006443502&dateTexte=&categorieLien=cid


22/34 

1792-2, après dix ans à compter de la réception des travaux ou, en application de l'article 1792-3, à l'expiration du 
délai visé à cet article. 
Article 1792-4-2  
Créé par LOI n°2008-561 du 17 juin 2008 - art. 1  
Les actions en responsabilité dirigées contre un sous-traitant en raison de dommages affectant un ouvrage ou des 
éléments d'équipement d'un ouvrage mentionnés aux articles 1792 et 1792-2 se prescrivent par dix ans à compter 
de la réception des travaux et, pour les dommages affectant ceux des éléments d'équipement de l'ouvrage 
mentionnés à l'article 1792-3, par deux ans à compter de cette même réception. 
Article 1792-4-3  

Créé par LOI n°2008-561 du 17 juin 2008 - art. 1  
En dehors des actions régies par les articles 1792-3, 1792-4-1 et 1792-4-2, les actions en responsabilité dirigées 
contre les constructeurs désignés aux articles 1792 et 1792-1 et leurs sous-traitants se prescrivent par dix ans à 
compter de la réception des travaux. 
Article 1792-6 

Créé par Loi n°78-12 du 4 janvier 1978 - art. 2 JORF 5 janvier 1978 en vigueur le 1er janvier 1979  
La réception est l'acte par lequel le maître de l'ouvrage déclare accepter l'ouvrage avec ou sans réserves. Elle 
intervient à la demande de la partie la plus diligente, soit à l'amiable, soit à défaut judiciairement. Elle est, en tout 
état de cause, prononcée contradictoirement. 
La garantie de parfait achèvement, à laquelle l'entrepreneur est tenu pendant un délai d'un an, à compter de la 
réception, s'étend à la réparation de tous les désordres signalés par le maître de l'ouvrage, soit au moyen de 
réserves mentionnées au procès-verbal de réception, soit par voie de notification écrite pour ceux révélés 
postérieurement à la réception. 
Les délais nécessaires à l'exécution des travaux de réparation sont fixés d'un commun accord par le maître de 
l'ouvrage et l'entrepreneur concerné. 
En l'absence d'un tel accord ou en cas d'inexécution dans le délai fixé, les travaux peuvent, après mise en demeure 
restée infructueuse, être exécutés aux frais et risques de l'entrepreneur défaillant. 
L'exécution des travaux exigés au titre de la garantie de parfait achèvement est constatée d'un commun accord, 
ou, à défaut, judiciairement. 
La garantie ne s'étend pas aux travaux nécessaires pour remédier aux effets de l'usure normale ou de l'usage. 
 
 
 
Arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques applicables aux installations 
d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 
kg/j de DBO5 

 
 Version consolidée au 14 décembre 2017 
      
Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge des 
technologies vertes et des négociations sur le climat, et la ministre de la santé et des sports, 
 Vu la directive 89/106/CEE du Conseil du 21 décembre 1988 relative au rapprochement des dispositions 
législatives, réglementaires et administratives des Etats membres concernant les produits de construction ; 
 Vu la directive 98/34/CE modifiée du Parlement européen et du Conseil du Parlement du 20 juillet 1998, prévoyant 
une procédure d’information dans le domaine des normes et réglementations techniques et des règles relatives 
aux services de la société de l’information, et notamment la notification n° 2008/0333/F ; 
 Vu la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour 
une politique communautaire dans le domaine de l’eau ; 
 Vu la directive 2006/7/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 février 2006 concernant la gestion de la 
qualité des eaux de baignade ; 
 Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 111-4 et R. 111-3 ; 
 Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 211-1, R. 211-25 à R. 211-45 et R. 214-5 ; 
 Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-2, L. 2224-8, L. 2224-9, L. 2224-
10, L. 2224-12 et R. 2224-17 ; 
 Vu le code de justice administrative, notamment ses articles R. 421-1 et R. 421-2 ; 
 Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1311-1, L. 1311-2 et L. 1331-1-1 ; 
 Vu la loi n° 64-1246 du 16 décembre 1964 relative à la lutte contre les moustiques ; 
 Vu le décret n° 92-647 du 8 juillet 1992 modifié concernant l’aptitude à l’usage des produits de construction ; 
 Vu l’arrêté du 24 décembre 2004 portant application aux fosses septiques préfabriquées du décret n° 92-647 du 8 
juillet 1992 modifié concernant l’aptitude à l’usage des produits de construction ; 
 Vu l’arrêté du 19 octobre 2006 portant application à certaines installations de traitement des eaux usées du décret 
n° 92-647 du 8 juillet 1992 concernant l’aptitude à l’usage des produits de construction ; 
 Vu les avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 6 septembre 2007, du 6 février 2008 et du 15 mai 
2009 ; 
 Vu l’avis du Comité national de l’eau en date du 13 septembre 2007 ; 
 Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes en date du 8 janvier 2009 ; 
 Vu le rapport de l’Agence française de sécurité sanitaire de l’environnement et du travail, « protocole d’évaluation 
technique pour les installations d’assainissement non collectif dont la charge est inférieure ou égale à 20 
équivalents-habitants » (saisine n° DGS/08/0022) publié en avril 2009 ; 
 Vu l’avis circonstancié des autorités belges, allemandes et de la Commission européenne du 31 octobre 2008 ; 
 Vu la réponse des autorités françaises aux avis circonstanciés en date du 29 mai 2009 ; 
 Vu l’avis favorable de la Commission européenne à la réponse des autorités françaises conformément à l’article 
9.2, dernier alinéa, de la directive 98/34/CE du 20 juillet 1998 (directive codifiant la procédure de notification 83/189) 
en date du 6 août 2009, 
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 Arrêtent :  
 
  Article 1  

  Le présent arrêté a pour objet de fixer les prescriptions techniques applicables aux installations d’assainissement 
non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1, 2 kg / j de demande 
biochimique en oxygène mesurée à cinq jours (DBO5).  
 Pour l’application du présent arrêté, les termes : « installation d’assainissement non collectif » désignent toute 
installation d’assainissement assurant la collecte, le transport, le traitement et l’évacuation des eaux usées 
domestiques ou assimilées au titre de l’article R. 214-5 du code de l’environnement des immeubles ou parties 
d’immeubles non raccordés à un réseau public de collecte des eaux usées.  
 Les installations visées par le présent arrêté constituent des ouvrages au sens de la directive du Conseil 89 / 106 
/ CEE susvisée.  
 Chapitre Ier : Principes généraux applicables à toutes les installations d’assainissement non collectif  
  Article 2  

 Modifié par Arrêté du 7 mars 2012 - art. 3 
Les installations d’assainissement non collectif doivent être conçues, réalisées, réhabilitées et entretenues 
conformément aux principes généraux définis aux chapitres Ier et IV du présent arrêté.   
Les éléments techniques et le dimensionnement des installations doivent être adaptés aux flux de pollution à 
traiter.   
 Article 3  

 Modifié par Arrêté du 7 mars 2012 - art. 3 
Les installations doivent permettre le traitement commun de l’ensemble des eaux usées de nature domestique 
constituées des eaux-vannes et des eaux ménagères produites par l’immeuble.   
Les eaux-vannes peuvent être traitées séparément des eaux ménagères dans le cas de réhabilitation d’installations 
existantes conçues selon cette filière ou des toilettes sèches visées à l’article 17 ci-dessous.   
Dans ce cas, les eaux-vannes sont prétraitées et traitées, selon les cas, conformément aux articles 6 ou 7 ci-
dessous. S’il y a impossibilité technique, les eaux-vannes peuvent être dirigées vers une fosse chimique ou fosse 
d’accumulation étanche, dont les conditions de mise en œuvre sont précisées à l’annexe 1, après autorisation de 
la commune.   
Les eaux ménagères sont traitées, selon les cas, conformément aux articles 6 ou 7 ci-dessous. S’il y a impossibilité 
technique, les eaux ménagères peuvent être dirigées vers le dispositif de traitement des eaux-vannes.   
 Article 4  

 Modifié par Arrêté du 7 mars 2012 - art. 3 
Les installations d’assainissement non collectif ne doivent pas porter atteinte à la salubrité publique, à la qualité du 
milieu récepteur ni à la sécurité des personnes. Elles ne doivent pas présenter de risques pour la santé publique.   
En outre, elles ne doivent pas favoriser le développement de gîtes à moustiques susceptibles de transmettre des 
maladies vectorielles, ni engendrer de nuisance olfactive. Tout dispositif de l’installation accessible en surface est 
conçu de façon à assurer la sécurité des personnes et à éviter tout contact accidentel avec les eaux usées.   
Les installations d’assainissement non collectif ne doivent pas présenter de risques de pollution des eaux 
souterraines ou superficielles, particulièrement celles prélevées en vue de la consommation humaine ou faisant 
l’objet d’usages particuliers, tels que la conchyliculture, la pêche à pied, la cressiculture ou la baignade.   
Sauf dispositions plus strictes fixées par les réglementations nationales ou locales en vue de la préservation de la 
qualité des eaux destinées à la consommation humaine, l’implantation d’une installation d’assainissement non 
collectif telle que définie à l’article 1er est interdite à moins de 35 mètres d’un captage déclaré d’eau destinée à la 
consommation humaine. Cette distance peut être réduite pour des situations particulières permettant de garantir 
une eau propre à la consommation humaine. En cas d’impossibilité technique et lorsque l’immeuble est desservi 
par le réseau public de distribution d’eau potable, l’eau brute du captage est interdite à la consommation humaine.   
Les installations mettant à l’air libre ou conduisant au ruissellement en surface de la parcelle des eaux usées brutes 
ou prétraitées doivent être conçues de façon à éviter tout contact accidentel avec ces eaux et doivent être 
implantées à distance des habitations de façon à éviter toute nuisance. Ces installations peuvent être interdites par 
le préfet ou le maire dans les zones de lutte contre les moustiques.   
 Chapitre II : Prescriptions techniques minimales applicables au traitement des installations neuves ou à 
réhabiliter  
  Article 5  

 Modifié par Arrêté du 7 mars 2012 - art. 5 
I. Pour l’application du présent arrêté, les termes : “ installation neuves ou à réhabiliter “ désignent toute installation 
d’assainissement non collectif réalisée après le 9 octobre 2009.   
Les installations d’assainissement non collectif qui peuvent être composées de dispositifs de prétraitement et de 
traitement réalisés in situ ou préfabriqués doivent satisfaire :  
-le cas échéant, aux exigences essentielles de la directive 89/106/ CEE susvisée relatives à l’assainissement non 
collectif, notamment en termes de résistance mécanique, de stabilité, d’hygiène, de santé et d’environnement. A 
compter du 1er juillet 2013, les dispositifs de prétraitement et de traitement précités dans cet article devront 
satisfaire aux exigences fondamentales du règlement n° 305/2011 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 
2011 établissant les conditions harmonisées de commercialisation pour les produits de construction et abrogeant 
la directive 89/106/ CEE du Conseil ;  
-aux exigences des documents de référence (règles de l’art ou, le cas échéant, avis d’agrément mentionné à l’article 
7 ci-dessous), en termes de conditions de mise en œuvre afin de permettre notamment l’étanchéité des dispositifs 
de prétraitement et l’écoulement des eaux usées domestiques et afin de limiter le colmatage des matériaux utilisés.   
Le projet d’installation doit faire l’objet d’un avis favorable de la part de la commune. Le propriétaire contacte la 
commune au préalable pour lui soumettre son projet, en application de l’arrêté relatif aux modalités de l’exécution 
de la mission de contrôle des installations d’assainissement non collectif.   
II. Les installations conçues, réalisées ou réhabilitées à partir du 1er juillet 2012 doivent respecter les dispositions 
suivantes :   
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1° Les installations doivent permettre, par des regards accessibles, la vérification du bon état, du bon 
fonctionnement et de l’entretien des différents éléments composant l’installation, suivant les modalités précisées 
dans l’arrêté du 7 septembre 2009 relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle des installations 
d’assainissement non collectif ;   
2° Le propriétaire tient à la disposition de la commune un schéma localisant sur la parcelle l’ensemble des dispositifs 
constituant l’installation en place ;   
3° Les éléments techniques et le dimensionnement des installations doivent être adaptés aux flux de pollution à 
traiter, aux caractéristiques de l’immeuble à desservir, telles que le nombre de pièces principales, aux 
caractéristiques de la parcelle où elles sont implantées, dont les caractéristiques du sol ;   
4° Le dimensionnement de l’installation exprimé en nombre d’équivalents-habitants est égal au nombre de pièces 
principales au sens de l’article R. 111-1-1 du code de la construction et de l’habitation, à l’exception des cas 
suivants, pour lesquels une étude particulière doit être réalisée pour justifier les bases de dimensionnement :  
-les établissements recevant du public, pour lesquels le dimensionnement est réalisé sur la base de la capacité 
d’accueil  
-les maisons d’habitation individuelles pour lesquelles le nombre de pièces principales est disproportionné par 
rapport au nombre d’occupants.  
 Section 1 : Installations avec traitement par le sol en place ou par un massif reconstitué  
 Article 6  

 Modifié par Arrêté du 7 mars 2012 - art. 7 
L’installation comprend : 
 ― un dispositif de prétraitement réalisé in situ ou préfabriqué ; 
 ― un dispositif de traitement utilisant le pouvoir épurateur du sol. 
 Lorsque les huiles et les graisses sont susceptibles de provoquer des dépôts préjudiciables à l’acheminement des 
eaux usées ou à leur traitement, un bac dégraisseur est installé dans le circuit des eaux ménagères et le plus près 
possible de leur émission. 
 Les eaux usées domestiques sont traitées par le sol en place au niveau de la parcelle de l’immeuble, au plus près 
de leur production, selon les règles de l’art, lorsque les conditions suivantes sont réunies : 
 a) La surface de la parcelle d’implantation est suffisante pour permettre le bon fonctionnement de l’installation 
d’assainissement non collectif ; 
 b) La parcelle ne se trouve pas en terrain inondable, sauf de manière exceptionnelle ; 
 c) La pente du terrain est adaptée ; 
 d) L’ensemble des caractéristiques du sol doivent le rendre apte à assurer le traitement et à éviter notamment 
toute stagnation ou déversement en surface des eaux usées prétraitées ; en particulier, sa perméabilité doit être 
comprise entre 15 et 500 mm/h sur une épaisseur supérieure ou égale à 0,70 m ; 
 e) L’absence d’un toit de nappe aquifère, hors niveau exceptionnel de hautes eaux, est vérifiée à moins d’un mètre 
du fond de fouille. 
 Peuvent également être installés les dispositifs de traitement utilisant un massif reconstitué :  
  ― soit des sables et graviers dont le choix et la mise en place sont appropriés, selon les règles de l’art ; 
 ― soit un lit à massif de zéolithe. 
 Les caractéristiques techniques et les conditions de mise en œuvre des dispositifs de l’installation 
d’assainissement non collectif visée par le présent article sont précisées en annexe 1.  
 SOUS SECTION 2.1 : INSTALLATIONS AVEC TRAITEMENT PAR LE SOL (abrogé)  
 Section 2 : Installations avec d’autres dispositifs de traitement  
 Article 7  

 Modifié par Arrêté du 7 mars 2012 - art. 9 
Les eaux usées domestiques peuvent être également traitées par des installations composées de dispositifs agréés 
par les ministères en charge de l’écologie et de la santé, à l’issue d’une procédure d’évaluation de l’efficacité et des 
risques que les installations peuvent engendrer directement ou indirectement sur la santé et l’environnement, selon 
des modalités décrites à l’article 8. 
 Cette évaluation doit démontrer que les conditions de mise en œuvre de ces dispositifs de traitement, telles que 
préconisées par le fabricant, permettent de garantir que les installations dans lesquelles ils sont intégrés respectent 
: 
 ― les principes généraux visés aux articles 2 à 4 et les prescriptions techniques visées à l’article 5 ; 
 ― les concentrations maximales suivantes en sortie de traitement, calculées sur un échantillon moyen journalier : 
30 mg/l en matières en suspension (MES) et 35 mg/l pour la DBO5. Les modalités d’interprétation des résultats 
d’essais sont précisées en annexes 2 et 3. 
 La liste des dispositifs de traitement agréés et les fiches techniques correspondantes sont publiées au Journal 
officiel de la République française par avis conjoint du ministre chargé de l’environnement et du ministre chargé de 
la santé en vue de l’information du consommateur et des opérateurs économiques.  
 Article 8  

 Modifié par Arrêté du 7 mars 2012 - art. 10 
L’évaluation des installations d’assainissement non collectif est effectuée par les organismes dits notifiés au titre 
de l’article 9 du décret du 8 juillet 1992, sur la base des résultats obtenus sur plateforme d’essai ou sur le site d’un 
ou plusieurs utilisateurs sous le contrôle de l’organisme notifié, selon un protocole précisé en annexe 2.  
Une évaluation simplifiée de l’installation, décrite en annexe 3, est mise en œuvre dans les cas suivants :  
― pour les dispositifs de traitement qui ont déjà fait l’objet d’une évaluation au titre du marquage CE ;  
― pour les dispositifs de traitement qui sont légalement fabriqués ou commercialisés dans un autre Etat membre 
de l’Union européenne ou en Turquie, ou dans un Etat membre de l’accord sur l’Espace économique européen 
(EEE) disposant d’une évaluation garantissant un niveau de protection de la santé publique et de l’environnement 
équivalent à celui de la réglementation française.  
Après évaluation de l’installation, l’organisme notifié précise, dans un rapport technique contenant une fiche 
technique descriptive, les conditions de mise en œuvre des dispositifs de l’installation et, le cas échéant, de 
maintenance, la production de boues, les performances épuratoires, les conditions d’entretien, la pérennité et 
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l’élimination des matériaux en fin de vie, permettant de respecter les principes généraux et prescriptions techniques 
du présent arrêté. Les éléments minimaux à intégrer dans le rapport technique sont détaillés en annexe 5.  
 Article 9  

 Modifié par Arrêté du 7 mars 2012 - art. 11 
L’opérateur économique qui sollicite l’agrément d’un dispositif de traitement des eaux usées domestiques adresse 
un dossier de demande d’agrément auprès de l’organisme notifié, par lettre recommandée ou remise contre 
récépissé. 
 L’annexe 4 définit le contenu du dossier de demande d’agrément en fonction du type de procédure d’évaluation. 
 L’organisme notifié envoie au demandeur un accusé de réception constatant le caractère complet et recevable de 
la demande dans un délai de dix jours ouvrables à compter de la date de réception de la demande. 
 Si la demande est incomplète, il est indiqué par lettre recommandée au demandeur les éléments manquants. 
 Le demandeur dispose alors de trente jours ouvrables à compter de la date de la réception de la lettre 
recommandée pour fournir ces éléments par envoi recommandé ou par remise contre récépissé. Dans les vingt 
jours ouvrables suivant la réception des compléments, l’organisme notifié envoie au demandeur un accusé de 
réception constatant le caractère complet et recevable de la demande. 
 Si le dossier n’est pas complet, la demande devient caduque et le demandeur en est informé par un courrier de 
l’organisme notifié. 
 L’organisme notifié remet son avis aux ministères dans les douze mois qui suivent la réception du dossier complet 
de demande d’agrément. 
 Dans le cas de la procédure d’évaluation simplifiée visée à l’article 8, il remet son avis aux ministères dans les 
trente jours qui suivent la réception du dossier complet de demande d’agrément. 
 L’avis est motivé. 
 Les ministères statuent dans un délai de deux mois qui suit la réception de l’avis de l’organisme notifié, publient 
au Journal officiel de la République française la liste des dispositifs de traitement agréés et adressent à l’opérateur 
économique un courrier officiel comportant un numéro d’agrément et une fiche technique descriptive. Il est délivré 
pour un type de fabrication ne présentant pas, pour une variation de taille, de différence de conception au niveau 
du nombre ou de l’agencement des éléments qui constituent le dispositif de traitement. 
 L’agrément ne dispense pas les fabricants, les vendeurs ou les acheteurs de leur responsabilité et ne comporte 
aucune garantie. Il n’a pas pour effet de conférer des droits exclusifs à la production ou à la vente. 
 En cas d’évolution des caractéristiques techniques et de conditions de mise en œuvre des dispositifs des 
installations d’assainissement non collectif visées aux articles 6 ou 7, l’opérateur économique en informe 
l’organisme notifié. Celui-ci évalue si ces modifications sont de nature à remettre en cause le respect des 
prescriptions techniques du présent arrêté. Le cas échéant, l’opérateur soumet le dispositif à la procédure 
d’évaluation visée à l’article 8.  
 Article 10  

 Les ministères peuvent procéder, après avis des organismes notifiés, à la modification de l’annexe 1 du présent 
arrêté ou des fiches techniques publiées au Journal officiel de la République française, à la suspension ou au retrait 
de l’agrément si, sur la base de résultats scientifiquement obtenus in situ, il apparaît des dysfonctionnements de 
certains dispositifs présentant des risques sanitaires ou environnementaux significatifs. 
 Dans ce cas, les ministères notifient à l’opérateur économique leur intention dûment motivée sur la base d’éléments 
techniques et scientifiques, de suspension ou de retrait de l’agrément. 
 L’opérateur économique dispose de trente jours ouvrables pour soumettre ses observations. La décision de 
suspension ou de retrait, si elle est prise, est motivée en tenant compte des observations de l’opérateur et précise, 
le cas échéant, les éventuelles conditions requises pour mettre fin à la suspension d’agrément, dans une période 
de vingt jours ouvrables suivant l’expiration du délai de réception des observations de l’opérateur économique. 
 La décision de retrait peut être accompagnée d’une mise en demeure de remplacement des dispositifs défaillants 
par un dispositif agréé, à la charge de l’opérateur économique. 
 Le destinataire du refus, du retrait ou de la suspension de l’agrément pourra exercer un recours en annulation 
dans les conditions fixées aux articles R. 421-1 et R. 421-2 du code de justice administrative.  
 SECTION 1 : PRINCIPES GENERAUX (abrogé)  
 Chapitre III : Prescriptions techniques minimales applicables à l’évacuation  
 Section 1 : Cas général : Evacuation par le sol  
 Article 11  

 Modifié par Arrêté du 7 mars 2012 - art. 13 
Les eaux usées traitées sont évacuées, selon les règles de l’art, par le sol en place sous-jacent ou juxtaposé au 
traitement, au niveau de la parcelle de l’immeuble, afin d’assurer la permanence de l’infiltration, si sa perméabilité 
est comprise entre 10 et 500 mm/h.  
Les eaux usées traitées, pour les mêmes conditions de perméabilité, peuvent être réutilisées pour l’irrigation 
souterraine de végétaux, dans la parcelle, à l’exception de l’irrigation de végétaux utilisés pour la consommation 
humaine, et sous réserve d’une absence de stagnation en surface ou de ruissellement des eaux usées traitées.   
 Section 2 : Cas particuliers : Autres modes d’évacuation  
  Article 12  

 Modifié par Arrêté du 7 mars 2012 - art. 15 
Dans le cas où le sol en place sous-jacent ou juxtaposé au traitement ne respecte pas les critères définis à l’article 
11 ci-dessus, les eaux usées traitées sont drainées et rejetées vers le milieu hydraulique superficiel après 
autorisation du propriétaire ou du gestionnaire du milieu récepteur, s’il est démontré, par une étude particulière à 
la charge du pétitionnaire, qu’aucune autre solution d’évacuation n’est envisageable.   
 Article 13  

 Modifié par Arrêté du 7 mars 2012 - art. 16 
Les rejets d’eaux usées domestiques, même traitées, sont interdits dans un puisard, puits perdu, puits désaffecté, 
cavité naturelle ou artificielle profonde. 
  En cas d’impossibilité de rejet conformément aux dispositions des articles 11 et 12, les eaux usées traitées 
conformément aux dispositions des articles 6 et 7 peuvent être évacuées par puits d’infiltration dans une couche 
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sous-jacente, de perméabilité comprise entre 10 et 500 mm/h, dont les caractéristiques techniques et conditions 
de mise en œuvre sont précisées en annexe 1. 
 Ce mode d’évacuation est autorisé par la commune, au titre de sa compétence en assainissement non collectif, 
en application du III de l’article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales sur la base d’une étude 
hydrogéologique sauf mention contraire précisée dans l’avis publié au Journal officiel de la République française 
conformément à l’article 9 ci-dessus.  
  
Chapitre IV : Entretien et élimination des sous-produits et matières de vidange d’assainissement non 
collectif  
 Article 14  

 Sans préjudice des dispositions des articles R. 211-25 à R. 211-45 du code de l’environnement, l’élimination des 
matières de vidange et des sous-produits d’assainissement doit être effectuée conformément aux dispositions 
réglementaires, notamment celles prévues par les plans départementaux visant la collecte et le traitement des 
matières de vidange, le cas échéant.  
 Article 15  

 Modifié par Arrêté du 7 mars 2012 - art. 18 
Les installations d’assainissement non collectif sont entretenues régulièrement par le propriétaire de l’immeuble et 
vidangées par des personnes agréées par le préfet selon des modalités fixées par arrêté des ministres chargés de 
l’intérieur, de la santé, de l’environnement et du logement, de manière à assurer :  
― leur bon fonctionnement et leur bon état, notamment celui des dispositifs de ventilation et, dans le cas où la 
filière le prévoit, des dispositifs de dégraissage ; 
 ― le bon écoulement des eaux usées et leur bonne répartition, le cas échéant sur le massif filtrant du dispositif de 
traitement ;  
 ― l’accumulation normale des boues et des flottants et leur évacuation.  
Les installations doivent être vérifiées et entretenues aussi souvent que nécessaire. 
  La périodicité de vidange de la fosse toutes eaux ou du dispositif à vidanger doit être adaptée en fonction de la 
hauteur de boues, qui ne doit pas dépasser 50 % du volume utile, sauf mention contraire précisée dans l’avis publié 
au Journal officiel de la République française conformément à l’article 9.  

 Les installations, les boîtes de branchement et d’inspection doivent être fermées en permanence et accessibles 

pour assurer leur entretien et leur contrôle. 

 Les conditions d’entretien sont mentionnées dans le guide d’utilisation prévu à l’article 16.  
 Article 16  

  L’installation, l’entretien et la vidange des dispositifs constituant l’installation d’assainissement non collectif se font 
conformément au guide d’utilisation rédigé en français et remis au propriétaire de l’installation lors de la réalisation 
ou réhabilitation de l’installation d’assainissement non collectif. Celui-ci décrit le type d’installation, précise les 
conditions de mise en œuvre, de fonctionnement et d’entretien, sous forme d’une fiche technique et expose les 
garanties. 
 Il comporte au moins les indications suivantes : 
 ― la description de tout ou partie de l’installation, son principe et les modalités de son fonctionnement ; 
 ― les paramètres de dimensionnement, pour atteindre les performances attendues ; 
 ― les instructions de pose et de raccordement ; 
 ― la production de boues ; 
 ― les prescriptions d’entretien, de vidange et de maintenance, notamment la fréquence ; 
 ― les performances garanties et leurs conditions de pérennité ; 
 ― la disponibilité ou non de pièces détachées ; 
 ― la consommation électrique et le niveau de bruit, le cas échéant ; 
 ― la possibilité de recyclage des éléments de l’installation en fin de vie ; 
 ― une partie réservée à l’entretien et à la vidange permettant d’inscrire la date, la nature des prestations ains i que 
le nom de la personne agréée.  
 Chapitre V : Cas particuliers des toilettes sèches  
 Article 17  

 Modifié par Arrêté du 7 mars 2012 - art. 20 
Par dérogation aux articles 2 et 3, les toilettes dites sèches (sans apport d’eau de dilution ou de transport) sont 
autorisées, à la condition qu’elles ne génèrent aucune nuisance pour le voisinage ni rejet liquide en dehors de la 
parcelle, ni pollution des eaux superficielles ou souterraines.   
Les toilettes sèches sont mises en œuvre :   
― soit pour traiter en commun les urines et les fèces. Dans ce cas, ils sont mélangés à un matériau organique pour 
produire un compost ;   
― soit pour traiter les fèces par séchage. Dans ce cas, les urines doivent rejoindre le dispositif de traitement prévu 
pour les eaux ménagères, conforme aux dispositions des articles 6 et 7.   
Les toilettes sèches sont composées d’une cuve étanche recevant les fèces ou les urines. La cuve est 
régulièrement vidée sur une aire étanche conçue de façon à éviter tout écoulement et à l’abri des intempéries.   
Les sous-produits issus de l’utilisation de toilettes sèches et après compostage doivent être valorisés sur la parcelle 
et ne générer aucune nuisance pour le voisinage, ni pollution.  
En cas d’utilisation de toilettes sèches, l’immeuble doit être équipé d’une installation conforme au présent arrêté 
afin de traiter les eaux ménagères. Le dimensionnement de cette installation est adapté au flux estimé des eaux 
ménagères.   
 Article 18  

 A modifié les dispositions suivantes : 
· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 (Ab) 

· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - Annexes (Ab) 

· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - Section 1 : Prescriptions générales applicables... (Ab) 

· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - Section 2 : Prescriptions particulières applica... (Ab) 
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· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - Section 3 : Prescriptions particulières applica... (Ab) 

· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - Section 4 : Dispositions générales . (Ab) 

· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 1 (Ab) 

· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 10 (Ab) 

· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 11 (Ab) 

· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 12 (Ab) 

· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 13 (Ab) 

· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 14 (Ab) 

· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 15 (Ab) 

· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 16 (Ab) 

· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 17 (Ab) 

· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 18 (Ab) 

· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 2 (Ab) 

· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 3 (Ab) 

· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 4 (Ab) 

· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 5 (Ab) 

· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 6 (Ab) 

· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 7 (Ab) 

· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 8 (Ab) 

· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. 9 (Ab) 

· Abroge Arrêté du 6 mai 1996 - art. ANNEXE (Ab) 

 Article 19  

 Le directeur général de l’aménagement, du logement et de la nature et le directeur général de la santé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française.  
 Annexes  
 Annexe 1  

 Modifié par Arrêté du 7 mars 2012 - art. 21 
 
CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES ET CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DES DISPOSITIFS DE 
L’INSTALLATION D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  
Fosse toutes eaux et fosse septique.  

Une fosse toutes eaux est un dispositif destiné à la collecte, à la liquéfaction partielle des matières polluantes 
contenues dans les eaux usées et à la rétention des matières solides et des déchets flottants. Elle reçoit l’ensemble 
des eaux usées domestiques.  
Elle doit être conçue de manière à éviter les cheminements directs entre les dispositifs d’entrée et de sortie ainsi 
que la remise en suspension et l’entraînement des matières sédimentées et des matières flottantes, pour lesquelles 
un volume suffisant est réservé. 
  La hauteur utile d’eau ne doit pas être inférieure à 1 mètre. Elle doit être suffisante pour permettre la présence 
d’une zone de liquide au sein de laquelle se trouve le dispositif de sortie des eaux usées traitées. 
  Le volume utile des fosses toutes eaux, volume offert au liquide et à l’accumulation des boues, mesuré entre le 
fond du dispositif et le niveau inférieur de l’orifice de sortie du liquide, doit être au moins égal à 3 mètres cubes pour 
des immeubles à usage d’habitation comprenant jusqu’à cinq pièces principales. Pour des logements plus 
importants, il doit être augmenté d’au moins un mètre cube par pièce supplémentaire. 
 Les fosses toutes eaux doivent être pourvues d’une ventilation constituée d’une entrée d’air et d’une sortie d’air, 
située en hauteur de sorte à assurer l’évacuation des odeurs, d’un diamètre d’au moins 100 millimètres. 
 Le volume utile des fosses septiques réservées aux seules eaux-vannes doit être au moins égal à la moitié des 
volumes minimaux retenus pour les fosses toutes eaux.  
Dispositifs assurant l’épuration des eaux usées par le sol en place ou massif reconstitué  
 Tranchées d’épandage à faible profondeur dans le sol naturel 

 (Épandage souterrain)  
L’épandage souterrain doit être réalisé par l’intermédiaire de tuyaux d’épandage placés horizontalement dans un 
ensemble de tranchées.  
Ceux-ci doivent être placés aussi près de la surface du sol que le permet leur protection.  
La longueur totale des tuyaux d’épandage mis en œuvre est fonction des possibilités d’infiltration du terrain, 
déterminées à l’aide du test de Porchet ou équivalent (test de perméabilité ou de percolation à niveau constant ou 
variable) et des quantités d’eau à infiltrer.  
Les tuyaux d’épandage doivent avoir un diamètre au moins égal à 100 millimètres. Ils doivent être constitués 
d’éléments rigides en matériaux résistants munis d’orifices dont la plus petite dimension doit être au moins égale à 
5 millimètres.  
Le fond des tranchées doit se situer en général à 0,60 mètre sans dépasser 1 mètre.  
La longueur d’une ligne de tuyaux d’épandage ne doit pas excéder 30 mètres.  
La largeur des tranchées d’épandage dans lesquelles sont établis les tuyaux d’épandage est de 0,50 mètre 
minimum. Le fond des tranchées est garni d’une couche de graviers lavés stables à l’eau, d’une granulométrie de 
type 10/40 millimètres ou approchant et d’une épaisseur minimale de 0,20 mètre.  
La distance d’axe en axe des tranchées doit être au moins égale à 1,50 mètre et les tranchées sont séparées par 
une distance minimale de 1 mètre de sol naturel. 
 Le remblai de la tranchée doit être réalisé après interposition, au-dessus de la couche de graviers, d’un feutre ou 
d’une protection équivalente perméable à l’air et à l’eau. 
 L’épandage souterrain doit être maillé chaque fois que la topographie le permet.  
Il doit être alimenté par un dispositif assurant une égale répartition des eaux usées prétraitées dans le réseau de 
distribution.  
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Lit d’épandage à faible profondeur.  

Le lit d’épandage remplace les tranchées à faible profondeur dans le cas des sols à dominante sableuse où la 
réalisation des tranchées est difficile.  
Il est constitué d’une fouille unique à fond horizontal.  
Sol à perméabilité trop grande : lit filtrant vertical non drainé.  
Dans le cas où le sol présente une perméabilité supérieure à 500 mm/h, il convient de reconstituer un filtre à sable 
vertical non drainé assurant la fonction de filtration et d’épuration. Du sable siliceux lavé doit être substitué au sol 
en place sur une épaisseur minimale de 0,70 mètre sous la couche de graviers qui assure la répartition de l’eau 
usée traitée distribuée par des tuyaux d’épandage.  
Nappe trop proche de la surface du sol.  
Dans le cas où la nappe phréatique est trop proche de la surface du sol, l’épandage doit être établi à la partie 
supérieure d’un tertre d’infiltration reprenant les caractéristiques du filtre à sable vertical non drainé et réalisé au-
dessus du sol en place.  
Autres dispositifs   
Filtre à sable vertical drainé.   

Dans le cas où le sol présente une perméabilité inférieure à 15 mm/h, il convient de reconstituer un sol artificiel 
permettant d’assurer la fonction d’épuration. 
 Il comporte un épandage dans un massif de sable propre rapporté formant un sol reconstitué. 
 A la base du lit filtrant, un drainage doit permettre d’effectuer la reprise des effluents filtrés pour les diriger vers le 
point de rejet validé ; les drains doivent être, en plan, placés de manière alternée avec les tuyaux distributeurs. 
 La surface des lits filtrants drainés à flux vertical doit être au moins égale à 5 mètres carrés par pièce principale, 
avec une surface minimale totale de 20 mètres carrés. 
 Dans le cas où la nappe phréatique est trop proche, l’épandage doit être établi à la partie supérieure d’un tertre 
réalisé au-dessus du sol en place. 
 Lit filtrant drainé à flux vertical à massif de zéolite. 

 Ce dispositif peut être utilisé pour les immeubles à usage d’habitation de 5 pièces principales au plus. Il doit être 
placé à l’aval d’un prétraitement constitué d’une fosse toutes eaux de 5 mètres cubes au moins. 
 La surface minimale du filtre doit être de 5 mètres carrés. Il comporte un matériau filtrant à base de zéolite naturelle 
du type chabasite, placé dans une coque étanche. Il se compose de deux couches : une de granulométrie fine (0,5-
2 mm) en profondeur et une de granulométrie plus grossière (2-5 mm) en surface. Le filtre a une épaisseur minimale 
de 50 cm après tassement. 
  Le système d’épandage et de répartition de l’effluent est bouclé et noyé dans une couche de gravier roulé lavé. Il 
est posé sur un géotextile adapté destiné à assurer la diffusion de l’effluent. 
 Le réseau de drainage est noyé dans une couche de gravier roulé, protégée de la migration de zéolite par une 
géogrille. L’épaisseur de cette couche est de 15 cm au moins. 
 L’aération du filtre est réalisée par des cheminées d’aération. 
 Ce dispositif est interdit lorsque des usages sensibles, tels que la conchyliculture, la cressiculture, la pêche à pieds, 
le prélèvement en vue de la consommation humaine ou la baignade, existent à proximité du rejet. 
 Lit filtrant drainé à flux horizontal. 

 Dans le cas où le terrain en place ne peut assurer l’infiltration des effluents et si les caractéristiques du site ne 
permettent pas l’implantation d’un lit filtrant drainé à flux vertical, un lit filtrant drainé à flux horizontal peut être 
réalisé. 
 Le lit filtrant drainé à flux horizontal est établi dans une fouille à fond horizontal, creusée d’au moins 0,50 mètre 
sous le niveau d’arrivée des effluents. 
 La répartition des effluents sur toute la largeur de la fouille est assurée, en tête, par une canalisation enrobée de 
graviers d’une granulométrie de type 10/40 millimètres ou approchant, dont le fil d’eau est situé à au moins 0,35 
mètre du fond de la fouille. 
 Le dispositif comporte successivement, dans le sens d’écoulement des effluents, des bandes de matériaux 
disposés perpendiculairement à ce sens, sur une hauteur de 0,35 mètre au moins et sur une longueur de 5,5 mètres 
: 
 ― une bande de 1,20 mètre de gravillons fins d’une granulométrie de type 6/10 millimètres ou approchant ; 
 ― une bande de 3 mètres de sable propre ; 
 ― une bande de 0,50 mètre de gravillons fins à la base desquels est noyée une canalisation de reprise des 
effluents. 
 L’ensemble est recouvert d’un feutre imputrescible et de terre arable. 
 La largeur du front de répartition est de 6 mètres pour 4 pièces principales et de 8 mètres pour 5 pièces principales 
; il est ajouté 1 mètre supplémentaire par pièce principale pour les habitations plus importantes.  
Dispositif de rétention des graisses (bac dégraisseur). 

 Le bac dégraisseur est destiné à la rétention des matières solides, graisses et huiles contenues dans les eaux 
ménagères. 
 Ce dispositif n’est pas conseillé sauf si la longueur des canalisations entre la sortie de l’habitation et le dispositif 
de prétraitement est supérieure à 10 mètres. 
 Le bac dégraisseur et les dispositifs d’arrivée et de sortie des eaux doivent être conçus de manière à éviter la 
remise en suspension et l’entraînement des matières grasses et des solides dont le dispositif a réalisé la séparation. 
 Le volume utile des bacs, volume offert au liquide et aux matières retenues en dessous de l’orifice de sortie, doit 
être au moins égal à 200 litres pour la desserte d’une cuisine ; dans l’hypothèse où toutes les eaux ménagères 
transitent par le bac dégraisseur, celui-ci doit avoir un volume au moins égal à 500 litres. Le bac dégraisseur peut 
être remplacé par la fosse septique. 
 Fosse chimique. 

 La fosse chimique est destinée à la collecte, la liquéfaction et l’aseptisation des eaux-vannes, à l’exclusion des 
eaux ménagères. 
 Elle doit être établie au rez-de-chaussée des habitations. 
 Le volume de la chasse d’eau automatique éventuellement établie sur une fosse chimique ne doit pas dépasser 2 
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litres. 
 Le volume utile des fosses chimiques est au moins égal à 100 litres pour un logement comprenant jusqu’à 3 pièces 
principales. Pour des logements plus importants, il doit être augmenté d’au moins 100 litres par pièce 
supplémentaire. 
 La fosse chimique doit être agencée intérieurement de telle manière qu’aucune projection d’agents utilisés pour la 
liquéfaction ne puisse atteindre les usagers. 
 Les instructions du constructeur concernant l’introduction des produits stabilisants doivent être mentionnées sur 
une plaque apposée sur le dispositif. 
  Fosse d’accumulation. 

 La fosse d’accumulation est un ouvrage étanche destiné à assurer la rétention des eaux-vannes et de tout ou 
partie des eaux ménagères. 
 Elle doit être construite de façon à permettre leur vidange totale. 
  La hauteur du plafond doit être au moins égale à 2 mètres. 
 L’ouverture d’extraction placée dans la dalle de couverture doit avoir un minimum de 0,70 par 1 mètre de section. 
 Elle doit être fermée par un tampon hermétique, en matériau présentant toute garantie du point de vue de la 
résistance et de l’étanchéité. 
 Puits d’infiltration. 

 Un puits d’infiltration ne peut être installé que pour effectuer le transit d’eaux usées ayant subi un traitement 
complet à travers une couche superficielle imperméable afin de rejoindre la couche sous-jacente perméable et à 
condition qu’il n’y ait pas de risques sanitaires pour les points d’eau destinés à la consommation humaine. 
 La surface latérale du puits d’infiltration doit être étanche depuis la surface du sol jusqu’à 0,50 mètre au moins au-
dessous du tuyau amenant les eaux épurées. Le puits est recouvert d’un tampon. 
 La partie inférieure du dispositif doit présenter une surface totale de contact (surface latérale et fond) au moins 
égale à 2 mètres carrés par pièce principale. 
 Le puits d’infiltration doit être garni, jusqu’au niveau du tuyau d’amenée des eaux, de matériaux calibrés d’une 
granulométrie de type 40/80 ou approchant. 
 Les eaux usées épurées doivent être déversées dans le puits d’infiltration au moyen d’un dispositif éloigné de la 
paroi étanche et assurant une répartition sur l’ensemble de la surface, de telle façon qu’elles s’écoulent par surverse 
et ne ruissellent pas le long des parois. 
 
  
  Fait à Paris, le 7 septembre 2009.  
  
Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,  
de l’énergie, du développement durable et de la mer,  
en charge des technologies vertes  
et des négociations sur le climat,  
Pour le ministre et par délégation :  
Le directeur général de l’aménagement,  
du logement et de la nature  
J.-M. Michel  
La ministre de la santé et des sports,  
Pour la ministre et par délégation :  
Le directeur général de la santé,  
D. Houssin  
  
  
  
Arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle des installations 
d’assainissement non collectif 

  
  ELI:https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2012/4/27/DEVL1205609A/jo/texte 
   Publics concernés : collectivités, services publics d’assainissement non collectif, particuliers. 
 Objet : la modification de l’arrêté relatif à la mission de contrôle des installations d’assainissement non collectif par 
les communes vise à simplifier les modalités de contrôle et à harmoniser ces modalités à l’échelle du territoire 
français. Ce texte a aussi pour but d’apporter plus de transparence aux usagers et à maintenir l’équité entre 
citoyens. 
 Cette modification met ainsi en œuvre les nouvelles dispositions relatives au contrôle des installations introduites 
par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement. 
 Cet arrêté permet de prioriser l’action des pouvoirs publics sur les situations présentant un enjeu fort sur le plan 
sanitaire ou environnemental, avec une volonté du meilleur ratio coût-efficacité collective. En parallèle, les 
transactions immobilières permettront progressivement de remettre le parc d’installations à niveau. 
 Entrée en vigueur : les nouvelles dispositions relatives au contrôle des installations s’appliqueront à compter du 
1er juillet 2012. 
 Notice : cet arrêté concerne la mission de contrôle des installations par les communes. 
 Les principales modifications envisagées concernent la définition des termes introduits par la loi du 12 juillet 2010 
(« danger pour la santé des personnes » et « risque environnemental avéré »), la distinction entre le contrôle des 
installations neuves et celui des existantes, la définition des modalités de contrôle des installations. 
 Concernant la mission de contrôle des installations par la commune, l’arrêté prend en compte les nouvelles 
spécificités du contrôle introduites par la loi, et notamment les composantes de la mission de contrôle : 
 ― pour les installations neuves ou à réhabiliter : examen de la conception, vérification de l’exécution ; 
 ― pour les autres installations : vérification du fonctionnement et de l’entretien. 
 L’arrêté vise essentiellement à clarifier les conditions dans lesquelles des travaux sont obligatoires pour les 
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installations existantes. En effet, la loi Grenelle 2 distingue clairement le cas des installations neuves, devant 
respecter l’ensemble des prescriptions techniques fixées par arrêté, des installations existantes dont la non-
conformité engendre une obligation de réalisation de travaux, avec des délais différents en fonction du niveau de 
danger ou de risque constaté. Ainsi : 
 ― les travaux sont réalisés sous quatre ans en cas de danger sanitaire ou de risque environnemental avéré, 
d’après l’article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales et l’article L. 1331-1-1 du code de la santé 
publique ; 
 ― les travaux sont réalisés au plus tard un an après la vente, d’après l’article L. 271-4 du code de la construction 
et de l’habitation. 
 Références : l’arrêté sera consultable sur le site Légifrance, sur le site internet interministériel dédié à 
l’assainissement non collectif (http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr) et sur la 
partie « recueil de textes » du portail dédié à l’assainissement mis en place par la direction de l’eau et de la 
biodiversité (http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/recueil.php). 
 Le ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement, le ministre de l’intérieur, de 
l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration et le ministre du travail, de l’emploi et de la santé, 
 Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 111-4, L. 271-4 à L. 271-6 et R. 111-3 ; 
 Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 211-1, L. 214-2, L. 214-14 et R. 214-5 ; 
 Vu le code de l’urbanisme, et notamment ses articles R. 431-16 et R. 441-6 ; 
 Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-2, L. 2224-8, L. 2224-10, L. 2224-
12, R. 2224-6 à R. 2224-9 et R. 2224-17 ; 
 Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1331-1-1 ; L. 1331-11-1 ; 
 Vu la loi n° 64-1246 du 16 décembre 1964 relative à la lutte contre les moustiques ; 
 Vu l’arrêté du 6 mai 1996 fixant les modalités du contrôle technique exercé par les communes sur les systèmes 
d’assainissement non collectif ; 
 Vu l’arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des agglomérations 
d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité et aux dispositifs 
d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 ; 
 Vu l’arrêté du 7 septembre 2009 modifié fixant les prescriptions techniques applicables aux installations 
d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de 
DBO5 ; 
 Vu l’arrêté du 7 septembre 2009 modifié définissant les modalités d’agrément des personnes réalisant les vidanges 
et prenant en charge le transport et l’élimination des matières extraites des installations d’assainissement non 
collectif ; 
 Vu les avis de la mission interministérielle de l’eau du 25 octobre 2011 et du 25 janvier 2012 ; 
 Vu les avis de la commission consultative d’évaluation des normes du 2 février 2012 et du 12 avril 2012, 
 Arrêtent :  
 Article 1  

  Le présent arrêté définit les modalités de l’exécution de la mission de contrôle exercée par la commune, en 
application des articles L. 2224-8 et R. 2224-17 du code général des collectivités territoriales, sur les installations 
d’assainissement non collectif mentionnées à l’article L. 1331-1-1 du code de la santé publique.  
 Article 2  

 Aux fins du présent arrêté, on entend par : 
 1. « Installation présentant un danger pour la santé des personnes » : une installation qui appartient à l’une des 
catégories suivantes : 
 a) Installation présentant : 
 ― soit un défaut de sécurité sanitaire, tel qu’une possibilité de contact direct avec des eaux usées, de transmission 
de maladies par vecteurs (moustiques), des nuisances olfactives récurrentes ; 
 ― soit un défaut de structure ou de fermeture des parties de l’installation pouvant présenter un danger pour la 
sécurité des personnes ; 
 b) Installation incomplète ou significativement sous-dimensionnée ou présentant des dysfonctionnements majeurs, 
située dans une zone à enjeu sanitaire ; 
 c) Installation située à moins de 35 mètres en amont hydraulique d’un puits privé déclaré et utilisé pour 
l’alimentation en eau potable d’un bâtiment ne pouvant pas être raccordé au réseau public de distribution. 
 2. « Zone à enjeu sanitaire » : une zone qui appartient à l’une des catégories suivantes : 
 ― périmètre de protection rapprochée ou éloignée d’un captage public utilisé pour la consommation humaine dont 
l’arrêté préfectoral de déclaration d’utilité publique prévoit des prescriptions spécifiques relatives à l’assainissement 
non collectif ; 
 ― zone à proximité d’une baignade dans le cas où le profil de baignade, établi conformément au code de la santé 
publique, a identifié l’installation ou le groupe d’installations d’assainissement non collectif parmi les sources de 
pollution de l’eau de baignade pouvant affecter la santé des baigneurs ou a indiqué que des rejets liés à 
l’assainissement non collectif dans cette zone avaient un impact sur la qualité de l’eau de baignade et la santé des 
baigneurs ; 
 ― zone définie par arrêté du maire ou du préfet, dans laquelle l’assainissement non collectif a un impact sanitaire 
sur un usage sensible, tel qu’un captage public utilisé pour la consommation humaine, un site de conchyliculture, 
de pisciculture, de cressiculture, de pêche à pied, de baignade ou d’activités nautiques. 
 3. « Installation présentant un risque avéré de pollution de l’environnement » : installation incomplète ou 
significativement sous-dimensionnée ou présentant des dysfonctionnements majeurs située dans une zone à enjeu 
environnemental ; 
 4. « Zones à enjeu environnemental » : les zones identifiées par le schéma directeur d’aménagement et de gestion 
des eaux (SDAGE) ou le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) démontrant une contamination 
des masses d’eau par l’assainissement non collectif sur les têtes de bassin et les masses d’eau ; 
 5. « Installation incomplète » : 
 ― pour les installations avec traitement par le sol en place ou par un massif reconstitué, pour l’ensemble des eaux 
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rejetées par l’immeuble, une installation pour laquelle il manque, soit un dispositif de prétraitement réalisé in situ 
ou préfabriqué, soit un dispositif de traitement utilisant le pouvoir épurateur du sol en place ou d’un massif 
reconstitué ; 
 ― pour les installations agréées au titre de l’article 7 de l’arrêté du 7 septembre 2009 modifié fixant les prescriptions 
techniques applicables aux installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 
organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5, pour l’ensemble des eaux rejetées par l’immeuble, une installation 
qui ne répond pas aux modalités prévues par l’agrément délivré par les ministères en charge de l’environnement 
et de la santé ; 
 ― pour les toilettes sèches, une installation pour laquelle il manque soit une cuve étanche pour recevoir les fèces 
et les urines, soit une installation dimensionnée pour le traitement des eaux ménagères respectant les prescriptions 
techniques de l’arrêté du 7 septembre 2009 modifié susvisé relatif aux prescriptions techniques.  
 Article 3  

  Pour les installations neuves ou à réhabiliter mentionnées au 1° du III de l’article L. 2224-8 du code général des 
collectivités territoriales, la mission de contrôle consiste en : 
 a) Un examen préalable de la conception : cet examen consiste en une étude du dossier fourni par le propriétaire 
de l’immeuble, complétée si nécessaire par une visite sur site, qui vise notamment à vérifier : 
 ― l’adaptation du projet au type d’usage, aux contraintes sanitaires et environnementales, aux exigences et à la 
sensibilité du milieu, aux caractéristiques du terrain et à l’immeuble desservi ; 
 ― la conformité de l’installation envisagée au regard de l’arrêté du 7 septembre 2009 modifié relatif aux 
prescriptions techniques ou de l’arrêté du 22 juin 2007 susvisés ; 
 b) Une vérification de l’exécution : cette vérification consiste, sur la base de l’examen préalable de la conception 
de l’installation et lors d’une visite sur site effectuée avant remblayage, à : 
 ― identifier, localiser et caractériser les dispositifs constituant l’installation ; 
 ― repérer l’accessibilité ; 
 ― vérifier le respect des prescriptions techniques réglementaires en vigueur. 
 Les points à contrôler a minima lors d’un contrôle sont mentionnés à l’annexe I et, s’agissant des toilettes sèches, 
à l’annexe III du présent arrêté. 
 Les installations neuves ou à réhabiliter sont considérées comme conformes dès lors qu’elles respectent, suivant 
leur capacité, les principes généraux et les prescriptions techniques imposés par l’arrêté modifié du 7 septembre 
2009 relatif aux prescriptions techniques ou l’arrêté du 22 juin 2007 susvisés. 
 A l’issue de l’examen préalable de la conception, la commune élabore un rapport d’examen de conception remis 
au propriétaire de l’immeuble. Ce document comporte : 
 ― la liste des points contrôlés ; 
 ― la liste des éventuels manques et anomalies du projet engendrant une non-conformité au regard des 
prescriptions réglementaires ; 
 ― la liste des éléments conformes à la réglementation ; 
 ― le cas échéant, l’attestation de conformité du projet prévue à l’article R. 431-16 du code de l’urbanisme. 
 A l’issue de la vérification de l’exécution, la commune rédige un rapport de vérification de l’exécution dans lequel 
elle consigne les observations réalisées au cours de la visite et où elle évalue la conformité de l’installation. En cas 
de non-conformité, la commune précise la liste des aménagements ou modifications de l’installation classés, le cas 
échéant, par ordre de priorité, à réaliser par le propriétaire de l’installation. La commune effectue une contre-visite 
pour vérifier l’exécution des travaux dans les délais impartis, avant remblayage.  
 Article 4  

 Pour les autres installations mentionnées au 2° du III de l’article L. 2224-8 du CGCT, la mission de contrôle consiste 
à : 
 ― vérifier l’existence d’une installation, conformément aux dispositions de l’article L. 1331-1-1 du code de la santé 
publique ; 
 ― vérifier le bon fonctionnement et l’entretien de l’installation ; 
 ― évaluer les dangers pour la santé des personnes ou les risques avérés de pollution de l’environnement ; 
 ― évaluer une éventuelle non-conformité de l’installation. 
 La commune demande au propriétaire, en amont du contrôle, de préparer tout élément probant permettant de 
vérifier l’existence d’une installation d’assainissement non collectif. 
 Si, lors du contrôle, la commune ne parvient pas à recueillir des éléments probants attestant de l’existence d’une 
installation d’assainissement non collectif, alors la commune met en demeure le propriétaire de mettre en place 
une installation conformément aux dispositions prévues à l’article L. 1331-1-1 du code de la santé publique. 
 Les points à contrôler a minima lors d’un contrôle sont mentionnés à l’annexe I et, s’agissant des toilettes sèches, 
à l’annexe III du présent arrêté. 
 Dans le cas où la commune n’a pas décidé de prendre en charge l’entretien des installations d’assainissement 
non collectif, la mission de contrôle consiste à : 
 ― lors d’une visite sur site, vérifier la réalisation périodique des vidanges et l’entretien périodique des dispositifs 
constituant l’installation, selon les cas, conformément aux dispositions des articles 15 et 16 de l’arrêté du 7 
septembre 2009 modifié relatif aux prescriptions techniques ou de l’arrêté du 22 juin 2007 susvisés ; 
 ― vérifier, entre deux visites sur site, les documents attestant de la réalisation des opérations d’entretien et des 
vidanges, notamment les bordereaux de suivi des matières de vidange établis conformément aux dispositions de 
l’arrêté du 7 septembre 2009 modifié relatif à l’agrément des vidangeurs susvisé. 
 Les installations existantes sont considérées non conformes dans les cas suivants : 
 a) Installations présentant des dangers pour la santé des personnes ; 
 b) Installations présentant un risque avéré de pollution de l’environnement ; 
 c) Installations incomplètes ou significativement sous-dimensionnées ou présentant des dysfonctionnements 
majeurs. 
 Pour les cas de non-conformité prévus aux a et b de l’alinéa précédent, la commune précise les travaux 
nécessaires, à réaliser sous quatre ans, pour éliminer les dangers pour la santé des personnes et les risques 
avérés de pollution de l’environnement. 
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 Pour les cas de non-conformité prévus au c, la commune identifie les travaux nécessaires à la mise en conformité 
des installations. 
 En cas de vente immobilière, dans les cas de non-conformité prévus aux a, b et c, les travaux sont réalisés au plus 
tard dans un délai d’un an après la signature de l’acte de vente. 
 Pour les installations présentant un défaut d’entretien ou une usure de l’un de leurs éléments constitutifs, la 
commune délivre des recommandations afin d’améliorer leur fonctionnement. 
 Les critères d’évaluation des installations sont précisés à l’annexe II du présent arrêté. 
 A l’issue du contrôle, la commune rédige un rapport de visite où elle consigne les observations réalisées au cours 
de la visite et qui comporte le prénom, le nom et la qualité de la personne habilitée pour approuver le document 
ainsi que sa signature. 
 La commune établit notamment dans ce document : 
 ― des recommandations à l’adresse du propriétaire sur l’accessibilité, l’entretien ou la nécessité de faire des 
modifications ; 
 ― la date de réalisation du contrôle ; 
 ― la liste des points contrôlés ; 
 ― l’évaluation des dangers pour la santé des personnes et des risques avérés de pollution de l’environnement 
générés par l’installation ; 
 ― l’évaluation de la non-conformité au regard des critères précisés dans le tableau de l’annexe II ci-dessous ; 
 ― le cas échéant, la liste des travaux, classés par ordre de priorité, à réaliser par le propriétaire de l’installation ; 
 ― le cas échéant, les délais impartis à la réalisation des travaux ou modifications de l’installation ; 
 ― la fréquence de contrôle qui sera appliquée à l’installation au regard du règlement de service. 
 Le rapport de visite constitue le document mentionné à l’article L. 1331-11-1 du code de la santé publique. 
 En cas de vente, la durée de validité de trois ans de ce rapport de visite, fixée à l’article L. 1331-11-1 du code de 
la santé publique, s’applique à compter de la date de réalisation du contrôle.  
 Article 5  

 Le document établi par la commune à l’issue d’une visite sur site comporte la date de réalisation du contrôle et est 
adressé par la commune au propriétaire de l’immeuble. 
 Sur la base des travaux mentionnés dans le document établi par la commune à l’issue de sa mission de contrôle, 
le propriétaire soumet ses propositions de travaux à la commune, qui procède, si les travaux engendrent une 
réhabilitation de l’installation, à un examen préalable de la conception, selon les modalités définies à l’article 3 ci-
dessus. 
 La commune effectue une contre-visite pour vérifier l’exécution des travaux dans les délais impartis, avant 
remblayage. 
 Le délai de réalisation des travaux demandés au propriétaire de l’installation par la commune court à compter de 
la date de notification du document établi par la commune qui liste les travaux. Le maire peut raccourcir ce délai 
selon le degré d’importance du risque, en application de l’article L. 2212-2 du code général des collectivités 
territoriales.  
 Article 6  

 L’accès aux propriétés privées prévu par l’article L. 1331-11 du code de la santé publique doit être précédé d’un 
avis de visite notifié au propriétaire de l’immeuble et, le cas échéant, à l’occupant, dans un délai précisé dans le 
règlement du service public d’assainissement non collectif et qui ne peut être inférieur à sept jours ouvrés.  
 Article 7  

 Conformément à l’article L. 2224-12 du code général des collectivités territoriales, la commune précise, dans son 
règlement de service remis ou adressé à chaque usager, les modalités de mise en œuvre de sa mission de contrôle, 
notamment : 
 a) La fréquence de contrôle périodique n’excédant pas dix ans ; 
 Cette fréquence peut varier selon le type d’installation, ses conditions d’utilisation et les constatations effectuées 
par la commune lors du dernier contrôle. 
 Dans le cas des installations présentant un danger pour la santé des personnes ou des risques avérés de pollution 
de l’environnement, les contrôles peuvent être plus fréquents tant que le danger ou les risques perdurent. 
 Dans le cas des installations nécessitant un entretien plus régulier, notamment celles comportant des éléments 
électromécaniques, la commune peut décider : 
 ― soit de procéder à des contrôles plus réguliers si un examen fréquent des installations est nécessaire pour 
vérifier la réalisation de l’entretien, des vidanges et l’état des installations ; 
 ― soit de ne pas modifier la fréquence de contrôle avec examen des installations mais de demander au propriétaire 
de lui communiquer régulièrement entre deux contrôles, les documents attestant de la réalisation des opérations 
d’entretien et des vidanges ; 
 b) Les modalités et les délais de transmission du rapport de visite ; 
 c) Les voies et délais de recours de l’usager en cas de contestation du rapport de visite ; 
 d) Les modalités d’information du propriétaire de l’immeuble ou, le cas échéant, de l’occupant de l’immeuble ; 
 e) Les modalités de contact du service public d’assainissement non collectif, et les modalités et les délais de prise 
de rendez-vous pour les contrôles ; 
 f) Les documents à fournir pour la réalisation du contrôle d’une installation neuve ou à réhabiliter ; 
 g) Les éléments probants à préparer pour la réalisation du contrôle d’une installation existante ; 
 h) Les modalités d’information des usagers sur le montant de la redevance du contrôle. Le montant de cette 
dernière doit leur être communiqué avant chaque contrôle, sans préjudice de la possibilité pour les usagers de 
demander à tout moment à la commune la communication des tarifs des contrôles.  
 Article 8  

 Toute opération de contrôle ou de vérification technique de la conception, de l’implantation et de la bonne exécution 
ou de vérification périodique de bon fonctionnement des installations d’assainissement non collectif, réalisée par la 
commune avant la publication du présent arrêté conformément aux dispositions de l’arrêté du 7 septembre 2009 
relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle des installations d’assainissement non collectif, est 
considérée comme répondant à la mission de contrôle au sens de l’article L. 2224-8 du code général des 
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collectivités territoriales. 
 En cas de vente immobilière, la commune peut effectuer un nouveau contrôle de l’installation suivant les modalités 
du présent arrêté, à la demande et à la charge du propriétaire.  
 Article 9  

 L’arrêté du 7 septembre 2009 relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle des installations 
d’assainissement non collectif et l’arrêté du 6 mai 1996 fixant les modalités du contrôle technique exercé par les 
communes sur les systèmes d’assainissement non collectif sont abrogés.  
 Article 10  

 Le présent arrêté entrera en vigueur au 1er juillet 2012.  
 Article 11  

 Le directeur général de l’aménagement, du logement et de la nature, le directeur général des collectivités locales 
et le directeur général de la santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française.  
 Annexe  

  A N N E X E I 
 LISTE DES POINTS À CONTRÔLER A MINIMA LORS DU CONTRÔLE 
 DES INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF, SUIVANT LES SITUATIONS  
 Vous pouvez consulter le tableau dans le  
 JOn° 109 du 10/05/2012 texte numéro 17   
  Vous pouvez consulter le tableau dans le  
 JOn° 109 du 10/05/2012 texte numéro 17   
 A N N E X E I I 
 MODALITÉS D’ÉVALUATION DES AUTRES INSTALLATIONS  
 Les critères d’évaluation détaillés ci-dessous doivent permettre de déterminer une éventuelle non-conformité de 
l’installation existante et les délais de réalisation des travaux qui seront prescrits, le cas échéant.  
 I. ― Problèmes constatés sur l’installation 
 1. Défaut de sécurité sanitaire  
 L’installation présente un défaut de sécurité sanitaire si au moins un des points cités ci-dessous est vérifié. 
 Un contact est possible avec les eaux usées prétraitées ou non, à l’intérieur de la parcelle comme hors de la 
parcelle. Par « parcelle », on entend l’ensemble des terrains privés contigus appartenant au(x) propriétaire(s) de 
l’installation. A contrario, une installation n’est pas considérée comme présentant un défaut de sécurité sanitaire si 
un contact est possible avec un rejet d’eaux traitées en milieu superficiel. 
 L’installation présente un risque de transmission de maladies par des vecteurs (moustiques) : l’installation se trouve 
dans une zone de lutte contre les moustiques, définie par arrêté préfectoral ou municipal et une prolifération 
d’insectes est constatée aux abords de l’installation. Si l’installation se situe hors zone de lutte contre les 
moustiques, la prolifération d’insectes ne conduira pas à déclarer l’installation comme présentant un défaut de 
sécurité sanitaire et ce point sera notifié au propriétaire dans le rapport établi à l’issue du contrôle. 
 Des nuisances olfactives sont constatées : le jour du contrôle, l’installation présente une nuisance olfactive pour 
l’occupant ou bien la commune a reçu au moins une plainte de tiers concernant l’installation contrôlée.  
 2. Défaut de structure ou de fermeture des ouvrages constituants 
 l’installation représentant un risque pour la sécurité des personnes  
 L’installation présente un risque pour la sécurité des personnes si un défaut important de résistance structurelle 
ou un couvercle non sécurisé (poids insuffisant ou absence de dispositif de sécurisation) sont constatés ou bien si 
le dispositif électrique associé est défectueux. 
 3. Installation située à moins de 35 mètres en amont hydraulique d’un puits privé déclaré et utilisé pour 
l’alimentation en eau potable d’un bâtiment ne pouvant pas être raccordé au réseau public de distribution 
 L’implantation d’installations à moins de 35 mètres d’un puits privé déclaré d’eau destinée à la consommation 
humaine est interdite par l’arrêté du 7 septembre 2009 relatif aux prescriptions techniques applicables aux 
installation d’assainissement non collectif. Dans le cas particulier où le raccordement au réseau public de 
distribution n’est pas possible, les installations existantes implantées dans ces zones sont considérées comme non 
conformes et doivent être déplacées à plus de 35 mètres ou en aval hydraulique du puits utilisé pour la 
consommation humaine. En cas d’impossibilité technique et lorsque l’immeuble est desservi par le réseau public 
de distribution d’eau potable, l’eau du puits privé est interdite à la consommation humaine. 
 Si le contrôleur constate que l’installation correspond à l’une des situations citées ci-dessus, celle-ci est considérée 
comme présentant un danger pour la santé des personnes.  
 4. Installation incomplète ou significativement 
 sous-dimensionnée ou présentant un dysfonctionnement majeur  
 L’installation est incomplète ou significativement sous-dimensionnée ou présente des dysfonctionnements majeurs 
si au moins un des points cités ci-dessous est vérifié. 
 Concernant les installations incomplètes, le contrôleur peut constater l’une des situations suivantes : 
 ― une fosse septique seule ; 
 ― un prétraitement seul ou un traitement seul ; 
 ― un rejet d’eaux usées prétraitées ou partiellement prétraitées dans un puisard ; 
 ― un rejet d’eaux usées prétraitées ou partiellement prétraitées dans une mare ou un cours d’eau ; 
 ― une fosse étanche munie d’un trop-plein, une évacuation d’eaux usées brutes dans un système d’épandage ; 
 ― un rejet de la totalité des eaux usées brutes à l’air libre, dans un puisard, un cours d’eau, une mare... 
 Concernant les installations significativement sous-dimensionnées, le contrôleur s’attache à vérifier l’adéquation 
entre la capacité de traitement de l’installation et le flux de pollution à traiter : le sous-dimensionnement est 
significatif si la capacité de l’installation est inférieure au flux de pollution à traiter dans un rapport de 1 à 2. 
 Le contrôleur peut notamment constater les situations suivantes : 
 ― un drain d’épandage unique ; 
 ― une fosse septique utilisée comme fosse toutes eaux ; 
 ― une fosse qui déborde systématiquement ; 
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 ― une partie significative des eaux ménagères qui n’est pas traitée... 
 Concernant les installations présentant un dysfonctionnement majeur, le contrôle aboutit au constat que l’un des 
éléments de l’installation ne remplit pas du tout sa mission. 
 Notamment, le contrôleur peut constater l’une des situations suivantes : 
 ― un prétraitement fortement dégradé et ayant perdu son étanchéité ; 
 ― un réseau de drains d’épandage totalement engorgés conduisant à la remontée en surface d’eaux usées ; ― 
une micro-station avec un moteur hors service ; 
 ― une micro-station sur laquelle des départs de boues sont constatés...  
 II. ― Localisation de l’installation dans une zone 
 à enjeux sanitaires ou environnementaux  
 La localisation de l’installation dans une zone à enjeu sanitaire (voir la définition [2] de l’article 2) ou dans une zone 
à enjeu environnemental (voir définition [4] de l’article 2) constitue un des critère à prendre en compte pour la 
détermination des délais de réalisation des travaux en cas de non-conformité de l’installation.  
 1. Zones à enjeu environnemental  
 La commune se rapprochera de l’Agence de l’eau pour connaître le contenu du SDAGE et du, ou des SAGE qui 
s’appliquent sur son territoire. 
 Si le contrôleur constate l’installation comme incomplète ou significativement sous-dimensionnée ou présentant 
des dysfonctionnements majeurs et que cette installation est située dans une zone à enjeu environnemental, celle-
ci est considérée comme présentant un risque avéré de pollution de l’environnement. 
 Le « risque avéré » est établi sur la base d’éléments probants (études, analyses du milieu réalisées par les services 
de l’Etat ou les agences de l’eau, et en fonction des données disponibles auprès de l’ARS, du SDAGE, du SAGE,...) 
qui démontrent l’impact sur l’usage en aval ou sur le milieu. 
 Si les éléments à la disposition du contrôleur ne lui permettent pas de conclure de façon certaine, l’installation ne 
sera pas considérée comme présentant un risque avéré de pollution de l’environnement.  
 2. Zones à enjeu sanitaire  
 La commune se rapprochera des autorités compétentes pour connaître le contenu des documents stipulés à 
l’article 2 (définition 2) : ARS, DDT, mairies... 
 Si le contrôleur constate l’installation comme incomplète ou significativement sous-dimensionnée ou présentant 
des dysfonctionnements majeurs et que cette installation est située dans une zone à enjeu sanitaire, celle-ci est 
considérée comme présentant un danger pour la santé des personnes.  
 Vous pouvez consulter le tableau dans le  
 JOn° 109 du 10/05/2012 texte numéro 17   
    
A N N E X E I I I 
 POINTS À VÉRIFIER DANS LE CAS PARTICULIER 
 DES TOILETTES SÈCHES  
 Respect des prescriptions techniques en vigueur, notamment : 
 ― l’adaptation de l’installation retenue au type d’usage, aux contraintes sanitaires et environnementales, aux 
exigences et à la sensibilité du milieu, aux caractéristiques du terrain et à l’immeuble desservi ; 
 ― la vérification de l’étanchéité de la cuve recevant les fèces et/ou les urines ; 
 ― le respect des règles d’épandage et de valorisation des déchets des toilettes sèches ; 
 ― l’absence de nuisance pour le voisinage et de pollution visible ; 
 ― la vérification de la présence d’une installation de traitement des eaux ménagères.  
   
Fait le 27 avril 2012.  
Le ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement,  
Pour le ministre et par délégation :  
Le directeur général de l’aménagement, du logement et de la nature, J.-M. Michel  
Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration,  
Pour le ministre et par délégation : Le directeur général des collectivités locales, E. Jalon  
Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé, Pour le ministre et par délégation : Le directeur général de la 
santé,  
J.-Y. Grall   

 
 
 
 
 
 
 
 


